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~~ - réparation du dommage; compétence administrât 
_ établissement de digues; corrosion des proprié-

"^de la rive opposée; simples dommages; compétence 
f strative. — Défaut de curage de fossés publics; 

dation de propriétés privées; demande en domma-
Sntérêts; compétence administrative. ? 
■"' nv/i-E. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

^ MWi« : Actions industrielles; achat à la Bourse; agent 
^change; responsabilité. —îQuestion complexe; défaut 
de motifs. — Femme dotale; dotalité subsidiaire; au-
dience solennelle; remplacement du premier président; 
président plus ancien. — Plan; délimitation; chose ju-
lée. — Omce; agent de change; vente; supplément de 
prix; défaut de motifs. — Cour d'appel de Paris (2

e 

Jh, ': Chemins de fer; assurance; responsabilité d 'incen-
die transport de chevaux. — Cour d'appel de Paris 

f (4° ch.) : Associés commanditaires; tierce-opposition; 
fin de non-recevoir; demande en révocation du gérant; 
silence des statuts; arbitrage forcé; clause compromis-

soire; validité. 
JIMICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Incen-

die volontaire. — Cour d'assises de Vaucluse : L'abbé 
f,inestière; prêtre accusé d'excitation à la haine des ci-
toyens les uns contre les autres, de cris séditieux et 
d'outrages à la religion catholique; condamnation. 

(MONIQUE. 

ASSEMBLEZ LÉGISLATIVE, 

Nous voici revenus aux questions d'affaires. L'Assem-
blée a repris aujourd'hui la seconde délibération du projet 
isàà relatif aux privilèges et hypothèques. 

M se rappelle que l'adoption ae l'amendement de MM. 
Déniante et Gaslonde , qui dispense d 'inscription les 
hypothèques légales des mineurs, des interdits et des 
femmes mariées, avait nécessité le renvoi du projet 
à la Commission. Il y avait lieu, en effet, de substi-
tuer aux dix-sept articles qui contenaient l'organisation 
du principe de la publicité absolue, des dispositions qui 
tussent en harmonie avec le maintien des hypothèques oc-
cultes. 

Dans cet ordre d'idées, il restait encore à la Com-
mission une certaine latitude pour apporter au Code civil 
les modifications dont l'expérience de près d'un demi-siè-
cle a démontré la nécessité. Ainsi, quels sont les vices du 
système de la législation qui nous régit ? Il en est deux 
incontestables : c 'est, d 'une part, son impuissance à 
protéger efficacement les intérêts des incapables ; — 
çest, d'autre part, l'entrave qui en résulte pour 
le crédit foncier. Or , s'il est vrai que la publicité 
seule peut faire complètement disparaître ces graves 
mconvéniens, n'est-il pas possible, dans le système de la 
dispense d inscription, de les atténuer d'une manière no-
able? Deux moyens se présentent pour atteindre ce résul-
tat : le premier, c'est l'adoption de mesures destinées à 
assurer autant que possible l'inscription de l'hypothèque 

c 11 eCOnd ' cestla diminution du risque de l'm-
apable, par la restriction des pouvoirs de la personne 

enargee d'administrer sa fortune. 
• —Les mesures indiquées parleCode civil pour assurer 
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'slation, le tuteur touche aussi les ca-

meubles suffisans, pour en assurer la restitution. 
Pourquoi la loi n'en ôterait-elle pas le maniement au tu-
teur autre que le père ou la mère' Pourquoi n'en exigerait-
elle pas l'emploi sous la garantie des tiers chargés de 
verser les fonds, ou le dépôt à la caisse des consigna-
tions pendant un certain temps , à l'expiration duquel , 
faute d'un placement sûr, ils seraient employés en achat 
de rentes sur l'Etat? Qui pourrait se plaindre de cette 
garantie accordée au mineur? Serait-ce le tuteur?.Mais 
ne préfèrera-t-il pas au contraire des pouvoirs plus res-
treints et une responsabilité moins grande, une gestion 
bornée et une liberté plus étendue dans la circulation de 
ses biens ? Ainsi limitée aux éventualités de l'administra-
tion des revenus du pupille, l'hypothèque sera pour le 
tuteur une charge infiniment plus légère, et la dispense 
d'inscrire un droit rédail nécessairement à de minimes 
proportions; elle n'effraiera plus au même degré les tiers 
avec lesquels il contractera sur son crédit immobilier. 

Pour la femme, sans doute, la diminution du péril 
que peut courir sa fortune entre les mains de son 
mari offre beaucoup plus de difficultés. Comment, en 
effet, limiter les pouvoirs de ce dernier ? Tout le monde 
comprend combien il serait dangereux, pour la bonne har-
monie des époux, de placer entre eux un tiers chargé de 
défendre les intérêts de la femme, et àe jeter un œil investi-

gateur dans l'administration des affaires du ménage. 
Mais où est le plus grand danger auquel soit exposé le 
patrimoine des femmes mariées? Il est surtout dans les 
conséquences des obligations solidaires 'qui leur sont im-
posées, sous peine de voir refuser à leurs maris les capi-
taux dont ils ont besoin. « La force d'inertie, disait le pre-
mier consul, est la meilleure protection des femmes. •> 
Cette appréciation ne s'est pas vérifiée. L'expérience 
de chaque jour démontre que la femme agit sans 
cesse pour se dessaisir de sa protection légale. L'inaction 
sur laquelle oncomptaitaengendré une action quidétruitses 
sûretés,[et rarementune femme refuse à son mari l'engage-
ment solidaire avec subrogation, que les tiers ne manquent 
jamais d'imposer pour condition à leurs avances, afin de se 
mettre à l'abri des effets de l'hypothèque légale. A cet in-
convénient, la Commission pouvait assurément, sans dé-
passer les limites de sa nouvelle mission, apporter des 
correctifs. Ainsi par exemple, elle pouvait accorder à la 
femme la faculté, sans s'obliger elle-même et sans consen-
tir aucune subrogation au profit de tiers, de donner, à cer-
taines conditions, main-levée spéciale et authentique de 
son hypothèque légale, à l'occasion de contrats'sur tel ou tel 
immeuble appartenant à son mari. Elle pouvait étendre, en 
en simplifiant les formalités, la purge au contrat de prêts 
sur hypothèque. La Commission, aussi réservée aujour-
d'hui qu'elle avait été résolue dans son premier projet, n'a 
pas cru devoir aller aussi loin ; elle propose seulement de 
laisser aux parties, dans le contrat de mariage, la faculté 
de stipuler que la femme n'aura aucune hypothèque, et. 
d'autoriser le conseil de famille, à l'entrée de la tutelle, à 
prendre une délibération dans le même sens à l'égard du 
mineur, pourvu que son avis soit sanctionné par l'homo-

logation du Tribunal. 
Ces dérogations au Code civil n'ont pas une portée aus-

si grande qu'on pourrait le croire. Le Code civil ne per-
met-il pas, enef&t, dans ces deux hypothèses, la restric-
tion de l'hypothèque à l'immeuble de la valeur la plus mi-
nime? Entre une hypothèque insignifiante et l'absence 
d'une hypothèque, la différence, à coup sûr, est peu sen-
sible. Qu'est-ce autre chose, d'ailleurs, que cette faculté 
laissée à la femme, sinon la consécration du principe de 
la liberté des conventions ? Quel danger lui présente-l-elle 
avant le mariage, alors que la femme est entourée de sa 
famille, de ses amis, dont la tendresse veille avec sollici-
tude aux soins de son avenir? Quel danger peut faire cou-
rir au mineur ce pouvoir donné au conseil de famille, sous 
la protection du Tribunal ? L'homme auquel il répugnera 
le plus de donner ses immeubles en garantie ne sera-t-il 
pas souvent celui qui méritera le mieux la confiance et qui 
sera le plus apte à remplir les fonctions de la tutelle? C'est 
ce que MM. de Vatimesnil, Valette et Demante ont fait re-
marquer à l'Assemblée, qui, sans s'arrêter aux courtes 
observations présentées par MM. Carteret, de Crouseilhes 
et Gaslonde , a accueilli l'innovation proposée par la Com-

mission. 
Mais, en ce qui concerne particulièrement le mineur, 

doit-on exiger que la délibération du conseil de famille soit 
homologuée par le Tribunal, même dans le cas de simple 
restriction de l'hypothèque à certains immeubles? Ou 
bien doit-on se borner à en imposer la nécessité, lorsque 
la délibération porte que le mineur n'aura aucune hypo-
thèque? MM. Lherbette et Victor Lefranc voudraient que 
cette homologation fût prescrite dans tous les cas. M. Re-
nouard, à l'appui de cette opinion, insiste sur la facilité 
avec laquelle les conseils de famille se laisseront entraîner 
à accorder au tuteur l'immunité qu'il sollicitera tou-
jours. Mais M. le rapporteur, ayant fait observer que ce 
serait aggraver les sévérités du Code civil, qu'il s'agit au 
contraire d'adoucir, et imposer aux mineurs des frais inu-
tiles, l'Assemblée a repoussé l'amendement. 

Les rédacteurs du Code civil n'ont pas prévu le cas où 
les immeubles indiqués par le conseil de famille devien-
draient insuffisans, soit par la perte ou la dégradation d'un 
ou de plusieurs d'entre eux, soit par l'effet de nouveaux 
droits survenus au mineur ou à l'interdit. La Commission, 
en vue de cette éventualité, demande que le conseil de fa-
mille, réuni à la requête du tuteur, du subrogé-tuteur ou 
d'office par le juge de paix, puisse accorder au pupille ou 
à l'interdit un supplément d'hypothèque. Jusque-là, point 
de difficulté. Mais quelle sera la date de cette hypothè-

mentionnée par le greffier de la justice de paix, en mar-
ge de la première délibération. Toutefois, il faut recon-
naître que ce système n'était pas sans dangerpour les tiers. 
Ne pourrait -irpas arriver, en effet, qu'ils fussent trom-
pés par l'expédition de la première délibération que leur 
montreraient le tuteur, et sur laquelle ne se trouverait pas 
mentionnée la seconde ? Cette observation, présentée par 
l'honorable M. Demante, afrappé l'Assemblée, qui a rejeté 
l'amendement et décidé que l'hypothèque supplémentaire 
ainsi accordée au mineur n'aurait d'effet qu'à la date de 

l'inscription. 
Un amendement proposé par M. Rouher sur- l'article 

2130 a été, sur la demande de M. le rapporteur, renvoyé 
à la Commission. Il se rattache à la solution de l'une des 
questions les plus controversées qui se soient élevées en 
matière hypothécaire. On sait que la femme mariée sous 
le régime dotal, et dont les immeubles ont été alié-
nés sans remploi, peut exercer l'action révocatoire. Une 
jurisprudence longtemps divisée a enfin reconnu qu'elle 
pouvait aussi exercer son hypothèque légale. La Commis-
sion propose de consacrer par un texte formel cette juris-
prudence et d'accorder en outre au tiers évincé, par l'effet 
de l'action révocatoire, la subrogation légale dans l'hypo-
thèque de la femme. Mais de quelle époque date cette hy-

■ pothèqiif? Est 00 du jour du contrat du mariage OU du 
jour de l'aliénation ? La jurisprudence, aujourd 'hui fixée, 
fait remonter l'hypothèque au jour du contrat de mariage. 
— C'est contre cette jurisprudence, adoptée par le silence 
de la Commission, que s'élève M. Rouher. 

Quel est, suivant l'honorable membre, l'effet économi-
que de ce système? 11 se manifeste par un exemple : un 
homme marié sous le régime dotal emprunte 100,000 fr. 
sur hypothèque. Quelques années après, en vertu d'une 
autorisation régulière, mais accordée à charge d'emploi, il 
aliène un immeuble dotal et il omet de faire emploi du 
prix. A la dissolution du mariage, la femme, au lieu 
d'user de l'action révocatoire, exerce son hypothèque lé-
gale. Si l'on fait remonter cette hypothèque à l'époque du 
mariage, qu'en résulte-t-il? Le créancier qui a prêté les 
100,000 fr. au mari antérieurement à l'aliénation, c'est-à-
dire à la cause de l'hypothèque, est primé et court risque 
de perdre ce qui lui est dû. Or, que fait le projet? Il aggra-
ve encore le danger. En effet, suppose-t-on que. la fem-
me exerce l'action révocatoire : ce n'est plus elle, mais 
c'est le tiers évincé qui aura l'exercice de son hypo-
thèque, lui qui a contracté après le créancier inscrit, lui 
qui doit s'imputer de n'avoir pas exigé le remploi du prix 
de son acquisition. De sorte que , dans tous les cas, le 
créancier sera exposé à perdre, sans avoir aucune impru-
dence à se reprocher. N'est-ce pas là un résultat tout à la 
fois inique et contraire au développement du crédit fon-
cier ? L'Assemblée a paru frappée de ces observations et a 
prononcé le renvoi demandé par M. le rapporteur. 

— Nous nous bornerons à indiquer aujourd'hui les in-
novations les plus importantes que renferme le nouveau 
projet de la Commission. Ce sont : 1° la réalisation ou in-
scription par extrait, substituée à la transcription en en-
tier des actes translatifs de propriété ou d'autres droits 
réels ; 2° le droit d'opposition au profit du créancier por-
teur d'une condamnation, droit proposé par M. Pougeard, 
repoussé primitivement par la Commission et définitive-
ment admis comme correctif à la suppression de l'hypo-
thèque judiciaire ; 3° enfin la purge légale, dont le réta-
blissement était devenu nécessaire par suite du rejet du 
système de publicité des hypothèques. 

La discussion continuera demain. 
J.-B. Josseau. 

ÉCOULEMENT D'EAUX.— ROUTE NATIONALE. — BRÈCHE DANS UN 

MUR-
 —, RÉPARATION DU DOMMAGE. COMPÉTENCE ADMI-

NISTRATIVE. 

L'Assemblée était appelée aujourd'hui à renouveler son 
bureau pour trois mois. M. Dupin a été réélu président 
par 371 suffrages sur 583 ; les autres suffrages se sont ré-
partis sur MM. Mathieu (de la Drôme), 71, général de La-
moricière, 64, Raroche, 38, Michel (de Rourges), 16. MM. 
Daru, Redeau et Faucher ont été réélus vice-présidens. 
M. Renoist d'Azy n'a obtenu que 284 suffrages, la majorité 
absolue était de 297. M. de Lamoriciôre a obtenu 124 suf-
frages. 

MM. Arnaud (de l'Ariége), Chapot, Lacaze, Peupin et 
Rérard ont été réélus secrétaires. M. Heeckeren n'a obtenu 
que 290 suffrages ; la majorité absolue était de 297. 

Demain il sera procédé à un nouveau scrutin pour la 
nomination d'un vice-président et d'un secrétaire. 

L'honorable M. Chouvy devait développer aujourd'hui 
la proposition tendant à créer un tarif général des droits 
et émolumens dus aux notaires pour les actes de leur mi-
nistère; mais ces développemens ont éié ajournés jus 
qu'au moment où M. Rouher sera appelé à développer sa 
proposition sur le même objet. 

L'administratien peut, sans avoir recours à l'expropria-
tion pour cause d'utilité publique, pratiquer une brèche 
dans un mur établi le long d'une route de façon à inter-

cepter le cours des eaux. 
L'aggravation de la servitude d'écoulement des eaux, si 

elle est établie, constitue un dommage permanent qui, aux 
termes de la loi du 28 pluviôse an VIII, doit être apprécié 
par le conseil de préfecture ; et lorsqu'il s'agit d'une route 
soumise au régime de la grande voirie, le rétablissement 
de l'écoulement des eaux constitue une difficulté relative à 
la grande voirie qui, aux termes de la loi du 16 septembre 
1807, appartient au même Tribunal administratif. 

' Ainsi jugé par confirmation du conflit élevé, le 29 juin 
1850, par le préfet de l'Ardèche, pbur revendiquer en fa-
veur de l'autorité administrative la connaissance d'une de-
mande formée par un sieur Chevalier, qui, après avoir été 
condamné à 16 fr. d'amende pour avoir empêché l'écou-
lement des eaux de la route nationale n° 102, par l'éta-
blissement d'un mur qui arrêtait l'écoulement des eaux 
sur la route, soutenait que l'administration lui devait 2,000 
francs rlo dommagee-i nlôrôte, par suite <lo l'ouverture pra-
tiquée dans son mur pour y faire écouler les eaux de la 
route, avec aggravation de cette servitude, par ce fait que 
l'administration avait laissé boucher les aqueducs supé-

rieurs destinés à écouler une partie des eaux. 
M. Miller, rapporteur; M. Cornudet, commissaire du 

Gouvernement, conclusions conformes. 

ÉTABLISSEMENT DE DICUES. — CORROSION DES PROPRIÉTÉS DE 

LA RIVE OPPOSÉE. — SIMPES DOMMAGES. — COMPÉTENCE 

ADMINISTRATIVE. 

Lorsque par suite d'un établissement d'une digue sur la 
rive d'un fleuve il s'opère un changement dans le cours 
des eaux, et, par suite, une corrosion de la rive opposée, 
ce qui constitue pour les propriétaires de cette rive une 
perte de partie de leur propriété, comme cette perte de 
propriété ne constitue pas une dépossession prévue et ré-
glée par la loi du 3 mai 1841, il en résulte nécessairement 
que l'autorité administrative, qui, aux termes des lois des 
28 pluviôse an VIII et 16 septembre 1807, a la plénitude 
de la juridiction en matière de dommages causés par les 
travaux publics, moins ceux attribués à l'autorité judiciai-
re par la loi du 3 mai 1841, est seule compétente pour ap-
précier quelle réparation est due même pour perte d'une 
partie de leur propriété. 

Ainsi jugé, par confirmation de l'arrêté de conflit élevé 
le 22 juin 1850, par le préfet de l'Ar.dèche, afin de reven-
diquer eu faveur de l 'auLurité administrative la connais-
sance d'une demande en 60,000 fr. de dommages et inté-
rêts introduite devant le Tribunal de Privas, en paiement 
des dommages éprouvés par diverses propriétés de la rive 
gauche du Rhône, corrodées par suite du changement ap-
porté au cours du fleuve refoulé sur la rive gauche par une 
digue construite sans les ordres du Gouvernement, sur la 
rive droite, au faux bras de Palleron. 

M. Marchand, rapporteur; M. Romand, commissaire 
du Gouvernement, conclusions conformes. 

DÉFAUT DE CURAGE DE FOSSÉS PUBLICS. INONDATION DE PRO-

PRIÉTÉS PRIVÉES. DEMANDE EN DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

Lorsqu'une action en dommages et intérêts est fondée 
sur l'omission de la part des au torités municipales de cer-
taines mesures administratives, c'est l'autorité administra-
tive seule qui peut reconnaître si la négligence reprochée 
existe et pour en apprécier les conséquences. 

Ainsi jugé par confirmation d'un arrêlé de conflit élevé 
par le préfet de la Seine, le 2 août 1850, pour revendi-
quer en faveur de l'autorité administrative la connaissance 
d'une action en dommages et intérêts formée par plusieurs 
propriétaires de Saint-Denis, en raison des inondations 
qu'ils auraient souffertes par suite de la négligence de l'au-
torité municipale de Saint-Denis qui n'aurait pas fait opé-
rer, comme elle le devait, le curage d'un fossé de vidange 
communal, appelé la Vieille-Mer. 

En conséquence, le Tribunal des conflits a annulé le ju-
gement du Tribunal de la Seine qui avait avait incompé-
temment retenu la connaissance de la demande en dom-
mages et intérêts formée contre la ville de Saint-Denis. 

(M. Vincent Saint-Laurent , rapporteur ; M. Vuitry , 
commissaire du Gouvernement ; conclusions conformes). 

JUSTICE CIVILE 

iers appartenant à son pupille. Ces capitaux, 

que? Remontera-l-clle au jour de l'ouverture de la tu-
telle, au préjudice des droits acquis par les tiers qui auront 
traité avec le tuteur sur les immeubles alors affranchis, en 
vertu de la première délibération? Cela serait évidemment 
d'une souveraine injustice. La décision du conseil de fa-

mille, 
pr 

une souveraine injustice. La décision uu conseil ae ia-
îille, au contraire, ne produira-t-elle d'effet, ainsi «pie le 
repose la Commission, qu'à la date de l'inscription ? 

Mais, disait M. Rouher, n'est-ce pas là une réininis-
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CUTU de
 successions, 

-nies d'immeuble 
de donations ou de prix 

■s, sont souvent considérables, et 

Hpuissanf &,u'e 1 même dispensée d'inscription , 
aa[»e, lorsque le tuteur ne possède pas d'im-

;poth(. 

cence du système de publicité que l'Assemblée n'a pas 
adopté? N'est-ce pas introduire l 'étrange anomalie de 
deux sortes d'hypothèques légales, l 'une dispensée d'ins-
cription, l'autre assujettie à cette formalité? Aussi M. 
Raroche demandait-il que la décision du conseil de fa-
mille eût effet ù partir du jour do sa date, et qu 'elle fût 

TRIRUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audiences des 5, 21 et 23 décembre. 

AFFOUAGES. — MODE DE JOUISSANCE DES AFFOUAGES COMMU-

NAUX. COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

L'autorité administrative est seule compétente pour dé 
cidersi une commune peut substituer au mode de jouis 
sauce de ses futaies, partagées jusque-là entre les habi-
tans au prorata de l'étendue de leurs bâtimens, le mode 
d'adjudication des coupes fouagères, pour en appliquer le 
produit aux besoins communaux. 

Ce n'est pas là une question d'aptitude personnelle ou 
une question de droit privatif sur les bois communaux qui 
puisse être portée devant l'autorité judiciaire. 

Ainsi jugé par confirmation de l'arrêté de conflit élevé 
par le préfet de la Haute-Saône à la date du 8 août dernier 
a I ellet de revendiquer pour l'administration le droit dé 
connaître de la demande formée parle sieur Callaud con-
ln; law.mmuuedeGourgeon, à l'effet de faire condamner 
celle-ci eu 300 francs de dommages-inléivis peur le préii!-
uice qu il avait éprouvé en étant privé, en 18-18 et 1849 

de la part de futaie affouagère qui, d'après l'usage immé-
morial aurait dû être partagée entre les habitans d'après 
le toise de_ leurs bâtimens, tandis que cette futaie avait été 
mise en adjudication ot vendue au profit delà commune 

Rapporteur, M. Miller; commissaire du gouvernement, 
M. Vuitry. Conclusions conformes. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 12 février. 

ACTIONS INDUSTRIELLES. -

CHANGE. 

ACHAT A LA BOURSE. 

- RESPONSABILITÉ. 

AGENT TE 

Des actions do chemin de fer acquises par un agent do chan-
ge, mises en son nom par le transfert, ot qu'il a gardées ainsi 
p.mdant un temps plus ou moins long, sans l'aire connaître 
son client, sont-elles réputées, par cela seul, achetées pour son 
compte personnel 1' 

La qualité d'agent de change, son caractère d'intermédiaire 
obligé dans les négociations qui s'opèrent h la bourse, la dé-
fense qui lui est faitê parlès lois de sou institution de faite 
des opérations pour son compte particulier, ne brptestent-elles 
pas contre la solution affi»mativè de la' preifiière question î 
Nîen résuUe-i.-il pas la |>ivsoni|>i.ion la plus forte (saut la preu-
ve', contraire), que, malgré le translért dos actions lait en son 
nom, il n'a agi que connue mandataire et à cause de sa quali-
té d'officier publier 

La Cour crappèl de Taris, par arrêt du 18 mars 18!$, avait 
jugé, en se fondant sur les circonslanefs relevées plus haut ot 
sur d'autres laits non moins contraires îi la présomption in-
voquée dans l'espèce par les agens do change, que les 
actions achetées devaient, dans le cas particulier, être consi-
dérées comme étant devenues la propriété des agens de change 
sous le nom desquels elles avaient été mises par le transfert ot 
portées sur les registres de la compagnie du chemin de 1er. 

Lt pourvoi des sieurs Voyrao ot Huilier a été admis au rap-
port de M. le conseiller Cauchy, et sur les conclusions confor-» 
nies de M. l'uvocat-général Freslon; plaidant, M' Moroau. 

'Mil 

■ai 
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— AUDIENCE S0LEN-

PUÉS1DENT. — PHÉSI-

QUESTION COMPLEXE. — DEFAUT DE MOTIFS. 

Il y a défaut do motifs dans un arrêt qui, après avoir cons-
taté qu'un testament était attaqué pour fausseté de sa date et 
pour suggestion et captation, a maintenu ce testament par le 
seul motif que la fausseté de date n'était pas établie, et a gardé 
le silence sur le moyen de suggestion et de captation. 

Cet arrêt ne peut se soutenir sous le prétexte que, dans ses 
qualités, il serait constaté que les avocats, en présence des par-
ties, auraient réduit la cause à la question de validité de tes-
tament, ce qui, dans l'esprit des juges, aurait écarté les con-
clusions relatives à la captation; mais la validité du testament 
n'était pas seulement mise en doute par le moyen pris de la 
fausseté de sa date , elle l'était aussi par l'allégation de la sug-
gestion et de la captation. La question posée par la Cour d'ap-

«1 (validité du testament) était donc complexe et comprenait 
es deux moyens, puisque le testament pouvait être invalidé 

tout aussi bien par le second que par le premier, s 'il eut été 
reconnu fondé; mais, pour l'écarter, l'arrêt devait donner des 
motifs autres que ceux qui se rapportaient au premier, à la 
fausseté de la date : il devait, en un mot, dire pourquoi la 
nullité prise de la suggestion et de la captation n'existait pas. 
Son silence à cet égard constitue un défaut de motifs carac-
térisé. 

Admission, au rapport de M. le conseiller deBeauvertet sur 
les conclusions contraires de M. Freslon, avocat-général, plai-
dant M c Bosviel, du pourvoi des époux Lucas. 

FEMME DOTALE. — DOTALITÉ SUBSIDIAIRE. 

NELLE. —> REMPLACEMENT DU PREMIER 

DENT PLUS ANCIEN. 

I. Dans le cas où la femme dotale prétend avoir le droit de 
se faire restituer, comme atteint d'une dotalité subsidiaire, un 
immeuble acheté par elle de ses deniers dotaux, sans le con-^ 
cours et l'autorisation de son mari et vendu depuis par elle, 
il faut (lorsqu'une stipulation de dotalité, pour ce cas particu-
lier, n'avait pas été faite dans le contrat de mariage), ilfaut, aux 
termes des lois romaines interprétées par la jurisprudence, et 
notamment par l'arrêt de Cour de cassation du 20 lévrier 
1849, rendu dans l'affaire actuelle sur un premier pourvoi, 
que la femme prouve l'insuffisance des biens de son mari. (Se 
reporter à cet arrêt pour mieux saisir la portée de ce som-
maire.) 

II. En l'absence du premier président d'une Cour d'appel, 
le vice-président de la l

re
 chambre est chargé, par l'art. 40 du 

décret du 6 juillet 1810, de présider l'audience; mais cette at-
tribution cesse lorsqu'il y a réunion des chambres civiles pour 
statuer en audience solennelle. C'est alors le président plus an-
cien qui est appelé à remplacer le premier président. (Art. 42 
du même décret.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; plaidant, 
M c Bosviel. (Rejetdu pourvoi delà veuve Eyroux.) 

PLAN. — DÉLIMITATION. — CHOSE JUGÉE. 

fHUne Cour d'appel ne peut, sans violer l'autorité de la chose 
jugée, mettre à l'écart un plan qu'un précédent arrêt devenu 
inattaquable, a ordonné de consulter comme le seul élément au-
quel foi dût être accordée pour la délimitation de propriétés 
privées et de propriétés domaniales contiguës. Il n'est pas 
permis, en pareil cas, aux juges de la cause de substituer à ce 
plan, sous un prétexte quelconque, un plan qui n'a pas reçu 
la consécration de la justice. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, plaidant 
M" Dareste, du pourvoi des sie :irs Schwartz contre un arrêt de 
la Cour d'appel de Colmar du 15 mai 1850, rendu en faveur 
de l'Etat, représenté par le préfet du département du Ilaut-
Ithin. 

OFFICE, • -AGENT DE CHANGE. —VENTE.— SUPPLÉMENT DE PRIX. 

DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. La demande formée par l'acquéreur d'un office en res-
titution d'une somme payée pour supplément de prix en dehors 
du prix ostensible ne peut souffrir aucune difficulté en justi-
ce, d'après la jurisprudence aujourd'hui bien constante de 
la Cour de cassation. Un arrêt qui refuserait de l'accueillir 
encourrait évidemment la censure de la Cour suprême; mais 
il faut, pour obtenir cette restitution, qu'il soit bien établi 
que ln. somme indue a été réellement payée. Si donc une Cour 
d'appel déclare en lait que, d'après les documens du procès, 
dont l'appréciation lui appartient exclusivement, que le 
paiement n'a pas eu lieu, les principes sur les contre lettres 
en matière de ventes d'offices, se trouvent désintéressés, et 
l'arrêt qui repousse la demande en restitution est invulné-
rable. 

II. La production sur l'appel de pièces nouvelles qui n'ont 
fait, de la part de la partie qui lésa présentées, l'objet d'aucu-
nes'conclusions principales ou subsidiaires n'oblige point la 
Cour, lorsqu'elle n'y a aucun égard, de donner des motifs 
spéciaux, en dehors des motifs donnés par les premiers juges 
et qu'elle a adoptés. Cette adoption de motifs satisfait, en pa-
reil cas, aux prescriptions de la loi du 20 avril 1810. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Cauchy, et sur les 
conclusions conformes de M. l' avocat-général Freslon; plai-
dant, W Frignet. (Rejet du pourvoi du sieur Verot.) 

perte des deux chevaux ne doit être attribuée qu'à l'imprudence 
des agens du chemin de fer; qu'il s'agit dans la cause d'exa-
miner si cette allégation est fondée ; 

« Attendu que si l'on doit reconnaître, en principe, qu'un 
sinistre provient le plus souvent d'un fait de négligence 
ou d'imprudence; que c'est même dans la prévision, soit 
de négligence, soit d'oubli, soit d'imprudence, que les assu-
rances sont consenties, et si l'assureur ne peut opposer un fait 
de ce genre pour se refuser à l'exécution de son obligation, 
cependant on ne saurait admettre que l'assuré, certain d'obte-
nir la réparation que lui garantit la police d'assurance, puisse 
être dispensé de prendre les précautions indiquées parla plus 
simple prudence, et, à défaut, ne pas encourir la responsabi-
lité résultant de la loi pour tout fait causant à autrui un dom 
mage ; 

« Attendu, dans l'espèce, qu'il est constant, et qu'il n'a mê-
me pas été contesté, que le feu n'a pu être communiqué au wa-
gon contenant le deux chevaux asphyxiés que par la locomo-
tive ; 

« Que cet accident n'a été causé que par la place qui avait 
été donnéeau wagon dans le convoi et à raison de la proximité 
du foyer de la machine ; 

« Attendu qu'en attachant immédiatement au tender de la 
locomotive un wagon qui, par l'usage auquel il est destiné, 
est à claire voie, et contient de la paille sèche susceptible de 
s'enflamrr.er au moindre contact du feu, le chemin de fer a à 
s'imputer une faute lourde qu'il était facile ueviter par la pré-
voyance la plus vulgaire, et qui ne peut être assimilée aux faits 
de négligence ou d'imprudence que les assureurs ont pour but 
de réparer ; 

« Déclare le chemin de fer d'Amiens à Boulogne mal fondé 
dans sa demande contre la compagnie la Paternelle. » 

Appel de la part de la compagnie du chemin de fer. 

M' Paillard de Villeneuve a soutenu le bien fondé de 

cet appel, par les considérations de fait et de droit qui sont 

reproduites dans l'arrêt de la Cour. 

M
c
 Delangle, pour la compagnie la Paternelle, a soutenu 

le bien jugé de la sentence attaquée. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Metzingcr, a slatué en ces termes : 

« Considérant, en droit, que l'assureur no peut être déchar-
gé de ses obligations qu'en prouvant que le sinistre a été causé 
par un fait imputable à l'assuré et constituant une faute 
lourde ; 

« Considérant, en fait, que la compagnie d'assurance la Pa-
ternelle ne fournit pas cette preuve contre la société du chemin 
de fer ; 

» Q.UO le fait d'avoir plaoô on tito du train, i mméd ia1e"
l
OiU 

après le tender de la locomotive, le wagon-écurie dans lequel 
ont été asphyxiés les chevaux dont il s'agit, ne saurait par lui-
même être considéré comme une faute lourde ; 

« Que la compagnie d'assurance ne prouve même pas que 
cette position du wagon ait occasionné l'incendie, dont an sur-
plus la cause est restée ignorée; 

« Considérant que les lois et règlemens qui régissent la poli 
ce deschemins de fer défendent l'attelage seulement des wagons 
de transport de voyageurs au tender de la locomotive, et que 
cette prohibition n'existe pas à l'égard des wagons de mar-
chandises ; 

« Considérant que le contrat d'assurance entre les deux 
compagnies ne contient aucune stipulation sur l'ordre dans le-
quel doivent être placés, dans les trains, les différens wagons 
qui les composent ; 

« Qu'il n'est pas nié que le wagon-écurie atteint par l'in-
cendie dont il s'agit était conforme à ceux employés ordinaire-
ment à ce service par la compagnie du chemin de fer d'Amiens 
à Boulogne-, 

« Que la construction de ces wagons offre autant de garantie 
contre l'incendie que celle de tout autre wagon destiné au 
transport des marchandises ; qu'au surplus, il n'est pas arti-
culé que leur construction ait été modifiée depuis le contrat 
d'assurance ; 

« Infirme ; 

« Au principal, condamne la compagnie la Paternelle à ga-
rantir et indemniser la compagnie du chemin de fer d'Amiens 
à Boulogne des condamnations conire elle prononcées au pro-
fit deLefebvre Sie-Marieen principal, intérêts et frais. » 

COUR D'APPEL DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 16 janvier. 

CHEMINS DE FER. 

D'INCENDIE. 

— ASSURANCE 

 TRANSPORT 

- RESPONSABILITÉ 

CHEVAUX. 

L'assureur ne peut être déchargé de son obligation envers l'as-
suré qu'en prouvant que le sinistre a été causé par un fait 
imputable à celui-ci, et constituant une faute lourde. 

Spécialement : le fait, de la part des préposés d'un chemin de 
fer, d'avoir placé immédiatement après le tender de la loco-
motive un wagon-écurie dans lequel des chevaux auraient 
été asphyxies par incendie ne saurait par lui-même être 
considéré, au regard de l'assureur, comme constituant une 
faille lourde. 

Les chevaux doivent être rangés, quant à l'application des 
règlemens de police, dans la catégorie des marchandises. 

Le 18 septembre 1849, M. Lefebvre Sainte-Marie, ins-

pecteur-général de l'agriculture, a confié au chemin de fer 

de Boulogne sept chevaux qu'il avait achetés en Angleterre 

pour le compte du ministère de l'agriculture et du com-
v
merce, et qui étaient destinés à l'Institut agricole de Ver-

sailles. Ces chevaux furent placés dans des wagons-écu-

ries attachés immédiatement après le tender de la locomo-

tive. Entre les stations d'Etaples et de Montreuil le feu se 

déclara dans le premier wagon, et les deux chevaux qui 

' s'y trouvaient périrent par asphyxie. 

Le sinistre fut constaté, mais la cause en resta incerlaine 

et abandonnée aux conjectures. Quant aux dommages, une _| 

expertise faite contradictoirement entre les parties intéres-

sées et la compagnie d'assurance la Paternelle en fixa le 

montant à 3,505 fr. 

Toutefois, sur la demande en garantie contre elle formée 

par les administrateurs du chemin de fer de Boulogne, la 

compagnie la Paternelle soutint que le feu avait été néces-

sairement communiqué par la locomotive au wagon-écu-

rie attaché au tender ; que cette présomption résultait de 

ce fait qu'un second incendie s'était manifesté dans le mê-

me voyage sur un wagon de marée attelé à la même place 

.qu'occupait le wagon-écurie; que les ordonnances de po-

lice défendaient d'atteler un wagon de voyageurs immédia-

tement après le tender, et que les chevaux devaient, cjuanl 

aux précautions à prendre, être assimilés plutôt a des 

voyageurs qu'à des marchandises ; qu'il y avait donc fait 

imputable aux agens du chemin de fer, constituant par lui-

même une imprudence dont les conséquences devaient res-

ter à la charge de l'assuré. 

La compagnie du chemin contesta cette prétention, mais 

sa demande lut repoussée par jugement du Tribunal civil 

M la Seine du 26 juin 1850, parles motifs suivans : 

« Attendu que la compagnie la Paternelle prétend que la 

COUR D'APPEL DE PARIS (4 e chambre). 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 25 janvier. 

ASSOCIÉS COMMANDITAIRES. — TIERCE-OPPOSITION. — FIN DE 

N0N -RECEVOIR. DEMANDE EN RÉVOCATION DU GÉRANT. 

SILENCE DES STATUTS. — ARBITRAGE FORCÉ. CLAUSE 

COMPROMISS0IRE. VALIDITÉ. 

/. Les associés en commandite qui n'ont point été parties 
dans une instance, ayant pour objet de la. part d'autres 
associés de faire prononcer la révocation du gérant, peu-
vent valablement former tierce-opposition à la décision in-
tervenue sur cette instance, dans laquelle le gérant ne peut 
être considéré comme les ayant représentés. 

II. Les actionnaires d'une société en commandite, dont les 
statuts ne défendent pas aux associés de demander la révo-
cation du gérant, peuvent valablement former une pareille 
demande sans l'approbation de l'assemblée générale de la 
société et sans son concours. 

III. Est valable dans un acte de société commerciale énonçant 
que les contestations à naîire seront soumises à des arbitres, 
la clause par laquelle les associés confèrent aux arbitres le 
pouvoir de les juger comme amiables compositeurs et en der-
nier ressort. Il n'y a point là, en effet, un compromis enle-
vant à l'arbitrage son caractère forcé et le faisant tomber 
sous l'application de l'article 100G du Code de procédure; 
c'est toujours un arbitrage obligatoire régi par les disposi-
tions de l'article 52 du Code de commerce. 

Par acte notarié du 9 février 1845, une société en com-

mandite a été formée pour l'exploitation des mmes de 

plomb argentifère et de manganèse. L'administration a été 
confiée à M. Cavelan. 

Aucun des articles de l'acte de société ne défendait aux 

associés de demander la révocation du gérant. L'article 25 

des statuts voulait seulement que, lorsqu'il y aurait lieu 

au remplacement de M. Cavelan ou de ses successeurs, il 
y soit pourvu par l'assemblée générale. 

L'article 56 enfin disait : que, dans le cas où il s'élève-

rait des difficultés entre les associés sur l'exécution des 

statuts de la société, elles seraient jugées souverainement 

et en dernier ressort par trois arbitres amiables composi-

teurs dispensés des formalités et délais ordinaires ; que 

chacune des parties nommerait un arbitre et que le troi-

sième serait désigné par les deux arbitres choisis. 

En 1848, MM. Cailleteaux et consorts, actionnaires de 

la société, ont formé contre M. Cavelan une demande en 

révocation, qui a été accueillie par une sentence arbitrale 

du 10 novembre 1848; sur l'appel de laquelle la Cour (4
S 

chambre), voir la Gazette des Tribunaux du 1" janvier 

1849, a, le 23 décembre 1849, rendu l'arrêt suivant : 

« Sur la fin de non-recevoir tirée de ce qu'il n'appartenait 
pas à des associés de demander la révocation du gérant sans 
l'approbation et le concours de l'assemblée générale ; 

« Considérant qu'il résulte des statuts que c'était seulement 
au cas de remplacement du gérant que la décision de l'assem-
blée générale était nécessaire, et qu'aucune condition n'étant 
prévue eu cas de la révocation, l'action dont il s'agit apparte-
naitàceux des associés qui croyaient avoir droit de l'intenter, 
sauf à justifier devantles Tribunaux des motifs sur lesquels leur 
action pouvait être fondée, sans s'y arrêter ni avoir égard • 

« En ce qui touche la nullité de la sentence arbitrale, com-
me rendue contrairement aux dispositions de l'art. 58 dSpl'acto 
de société ; < 

« Considérant que par l'acte de société il est établi que, pour 
toutes difficultés sociales, les associés se soumettraient à la dé-
cision de trois arbitres, qui avaient pouvoir de décider com-
me amiables compositeurs, sans appel ni recours en cassa-
tion ; 

« Considérant que cette convention n'est pas contraire aux 
dispositions des art. 51 et 52 du Code de commerce ; qu'il se-

rait d'autant plus fâcheux d'en méconnaître la validité qu'elle 
a été comprise dans le< conditions essentielles de l'association, 
so«s l'empire desquelles les associés se sont engages ; 

« Considérant que la clause qui liait à cet égard les parties 
étant valable, il résulte des faits que c'est eu violation d icelle 
eue la constitution du Tribunal arbitral a eu heu, puisque 
Ion s'est conformé aux règles ordinaires de la loi, sans avoir 
égard aux dispositions spéciales prévues et adoptées par les 

\< Qu'ainsi la sentence arbitrale dont est appel doit être con-

sidérée comme nulle ; .... 
« En ce qui touche la question de savoir s'il y a lieu a évo-

cation; 
« Considérant qu'en admettant que la cause soit en ^ctat, il 

j'agit d'apprécier si, en présence des stipulations de l'acte de 
sociité réclamées valables, la Cour peut connaître des faits à 

cet égard ; , 
« Considérant que les parties ont manifesté la volonté d être 

jugés à l'égard des difficultés sociales par un Tribunal com-
posé de trois arbitres amiables compositeurs, sans appel ni 
pourvoi en cassation ; 

« Que ce serait méconnaître et violer l'intention légalement 
exprimée des parties que de régler leurs intérêts par une ju-
ridiction à laquelle elles n'ont pas entendu se soumettre, et 
qu'elles ont manifestement interdite; 

« Qu'ainsi il n'y a lieu à évocation ; 
« Par ces motifs, 
« Annule la sentence arbitrale comme rendue en violation de 

l'article 58 des statuts ; 
« Déclare Cailleteau et consorts recevables en leur demande 

en révocation ; 

d Confirme les jugemens du Tribunal de commerce ; 
« Renvoie, en conséquence, les parties à se pourvoir en rè-

glement d'arbitrage, conformément aux prescriptions dudit ar-
ticle 58, sans que, néanmoins, les arbitres déjà choisis par les 
parties puissent être de nouveau choisis par elle. » 

MM. d'Enclin et consorts, autres actionnaires delà so-

ciété Cavelan, se sont pourvus contre cet arrêt par voie de 
lierce-opposltion. 

MM. Cailleteau et consorts ont opposé à cette tierce-op-

position une fin de non-recevoir tirée de ce que MM. d'En-

clin et consorts n'ayant pas, lors de la demande en révo-

cation sur laquelle était intervenu l'arrêt attaqué, pris parti 

pour ou contre le gérant, devaient être considérés comme 

ayant fait cause commune avec lui; et comme ayant été 

dès lors représentés par lui qui personnifiait la société, ce 

qui leur interdisait la voie de la tierce-opposition, confor-
Diômcnt à l'article 474 du Code de procédure civile. 

S'il en pouvait être autrement, après la tierce-opposilion 

à MM. d'Enclin et consorts, viendrait la tierce-opposition 

d'un autre commanditaire, et après celle-là, des tierces-

oppositions de là part de chaque commmanditaire à son 

tour, fussent-ils aussi nombreux qu'on le peut supposer. 
Cela n'est évidemment pas possible. 

MM. d'Enclin ont répondu à cette fin de non-recevoir que 

les associés commanditaires n'étaient représentés par le 

gérant que vis-à-vis des tiers ; que c'était l'assemblée gé-

nérale seule qui les représentait vis-à-vis du gérant. 

Au fond, M* Moullin, dans l'intérêt de MM. d'Enclin et 

consorts, a soutenu : 1° que la révocation de M. Cavelan 

ne pouvait être demandée par un actionnaire individuelle-

ment ; 2° que la clause compromissoire de l'acte de société 

était nulle, comme ne contenant pas les élémens voulus par 
l'article 1006 du Code de procédure. 

M e Moptigny a défendu au fond la doctrine de l'arrêt du 

23 décembre 1848, dans l'intérêt do MM. Cailletau et con-
sorts. 

Les élémens de la discussion des avocats étan t dans cette 

affaire les mômes que ceux, de la précédente affaire, nous 

nous dispenserons d'analyser les moyens par eux présen-

tés, et nous renvoyons nos lecteurs au compte-rendu du 

premier procès dans notre numéro du 1" janvier 1849. 

Contrairement aux conclusions de M. l'avocat-général 

Barbier, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« En ce qui touche la recevabilité de la tierce-opposition ; 
_ « Considérant que les tiers-opposans n'ont pas été représen-

tés par le gérant dans l'instance vidée par l'arrêt attaqué par 
voie de tieis-opposans ; que celui-ci ne représentait en pareille 
circonstance que son droit privatif à être maintenu dans ses 
fonctions de gérant; que les assoc és qui plaidaient contre lui 
n'agissaient pas en qualité de tiers; mais, puisant leurs droits 
dans les art. 1856 et 1871 du Code civil, agissaient en leur 
qualité d'associés ; 

_ « Considérant, au surplus, que les tiers-opposans ont inté-
rêt et qualité; qu'ainsi ils réunissent en leur personne les con-
ditions nécessaires pour être reçus tiers-opposans ; 

« Au fond, 

« En ce qui touche le moyen tiré de ce que les actionnaires 
ne peuvent pas demander la révocation du gérant; 

« Considérant qu'à moins que les associés se soient interdits 
cette faculté dans l'acte de société, aux termes des art. 1856 et 
1871 du Code civil précités, s'ils ont des motifs dont la justice 
puisse apprécier la légitimité, ils ont un droit personnel à de-
mander la révocation du gérant ; 

« Que l'art. 25 des statuts sociaux, loin de déroger à ces 
principes généraux, les confirme textuellement ; que, s'ils pré-
voient la nécessité d'une assemblée générale, ce n'est pas poul-
ie cas de la révocation du gérant, mais pour son remplace-
ment ; 

« En ce qui touche le moyen tiré de la nullité de la clause 
compromissoire par application de l'art. 1006 du Code de pro-
cédure ; 

« Considérant qu'il s'agit d'arbitrage forcé et de l'application 
de l'art. 52 du Code de commerce ; 

« Reçoit d'Enclin et consorts tiers-opposans à l'arrêt do la 
Cour du 23 décembre 1848; statuant sur ladite tierce-opposi-
tion, se déclare mal fondée ; condamne les tiers-opposans en 
50 fr. d'amende et aux dépens. » 

fr., son bétail pour 1,600 fr. et ses récoltes 

fr., valeur évidemment exagérée, puisque ]
e 

Pour 

lait à peine 500 fr., et qu'il avait, depuis 

du deux chevaux et une charrette. La f
em 

n
'"ni !;

(
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qui avait l'habitude de faire ses lesssives7av^
t 

assur
anct 

Ma 

'et 
H 

jour avant l'incendie, remis à une blanchissent 
rtmnAa ftuftrttitfl de linge.

 seu
ne^ 

accr. 

grande quantité de linge 

Toutes ces circonstances appelèrent sur l
es

 • 

lingre l'attention de la justice, ils furent tous !t 

rétés. La femme fit aussitôt d'importantes »• .
e
°U 

Elle déclara que son mari était l'auteur de c
e

t°
Vt

'
lil
% i 

qu'il le méditait depuis plus de six mois, et
 qu

 '"S*? 
tobre il lui avait dit : « C'est aujourd'hui qu

e
- 5(»| 

coup. » . ^
e
 W

t A ces déclarations elleajoutales suivantes
 :

 « M 

mes partis ce jour-là pour la Halle, à Paris; 'rn
a

j
s

0Us
^ 

au Bourget, nous nous sommes arrêtés un quartJS 
dans un cabaret; mon mari est reparti à pied „

u( 
d'où il est revenu au bout d'une demi-heure • „

 (
 -

m'a-t-il dit; j'ai failli être pris par le petit £on_Cœ Ç 
il ne m'a pas aperçu. >• 

Ces aveux firent mettre la femme Malingre hors
 1 

vention, et son mari comparaît seul devant lajustj
11
^-

répondre à l'accusation d'incendie volontaire nrt*^ 
l'article 434 du Code pénal. 

Le siège du ministère public est occupé par l[ \< 

général Mongis. M' Lachaud est chargé de lad//''*-
Malingre. 

L'accusé, dans son interrogatoire, repousse 
par des dénégations absolues. 

Le maire de la commune, premier témoin entend 

firme les charges qui résultent de l'acte d'accusatif 

nous avons donné l'analyse. De sa déposition, et ' 

ques autres qui l'ont suivie, il est résulté quelque 

tude sur la précision de certains détails, et l'auditjJ!t' 
femme Malingre, que le ministère public, par un senti 

de convenance qu'on apprécie, n'avait pas fait assi« 

été jugée indispensable à la manifestation de lavéry' 

Cette femme étant assez éloignée de Paris, la Cou, 

pendu l'audience, et M. le président, en vertu de so 

voir discrétionnaire, a ordonné qu'elle serait rechen 

assignée pour l'audience de ce soir, qui sera reprise 

heures.
 ax

 j 
L'audience a été reprise à six heures et demie. Ot 

tend la femme Malingre, qui reproduit les faits conte! 

dans la déposition qu'elle a faite dans l'instruction. 

En présence de cette déposition, qui se trouve on oj 

tradiction avec celle des témoins à décharge entendu, 

M. l'avocat-général Mongis se lève et demande que \
t

\ 

faire soit renvoyée à une autre session, afin qu'il soit ni 
cédé à un supplément d'instruction. 

M' Lachaud s'oppose avec énergie à ce renvoi. 11 d, 

mande que le sort de son client soit décidé séance ,, 
nante. 

Mais la Cour, après délibération, ordonne le rëtii 

une autre session pour procéder à une instruction qui^] 
pour but de rechercher la part que la femme MiHç 
pourrait avoir prise à l'incendie. 

L'auditoire se retire vivement impressionné de cer» 

tat inattendu. L'audience est levée à neuf heures 

tio 
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JUSTICE CMM! ÎVEL h h 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 12 février. 

INCENDIE VOLONTAIRE. 

Félix Malingre, cultivateur de la commune de Dugny, 

comparaît devant le jury, sous l'accusation d'incendie vo-

lontaire de son mobilier. 11 tenait en location, d'une dame 

Michel, une petite maison avec un grand jardin, dont il ve-

nait de temps en temps vendre les fruits et les légumes à 
la Halle. 

Le 5 octobre dernier, il partit de Dugny avec sa femme, 

tous les deux conduisant à Paris une charrette chargée des 

produits de leur terrain. 11 était alors huit heures et demie 

ou neuf heures moins un quart du soir. A dix heures et 

demie le feu se déchirait dans leur habitation, où ils n'a-

vaient laisse personne. On sonna le tocsin, on battit la gé-

nérale, et de prompts.secours, habilement dirigés parle 

maire de la commune, parvinrentà dominer ce commence-

ment d'incendie. Il n'y eut que quelques bottes de paille et 
quelques fagots de brûlés. 

On constata que toutes les portes de la maison étaient 

lermees, et qu aucune trace d'effraction n'indiquait que les 

murs de clôture eussent été franchis parties étrangers 

On enfonça les portes, et nulle part on ne découvrit de 

races d introduction venant du dehors. On constata que le 

Jeu avait ete mis en six endroits différens, à l'aide de bot 

telons de paille et de petits fagots. C'était un incendie 

lontairement allumé, personne n'éleva de doutes 
égard. 

Il fallait en rechercher l'auteur ou les auteurs, et l'on se 

rappela que le 4 juillet précédent, Malingre avait' lait as-

surer par la compagnie la France son mobilier pour 2 000 

COUR D'ASSISES DE VAUCLUSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribuiwi 

Présidence de M. Labaume, conseiller à la Cour 

d'appel de Nîmes. 

Audience du 5 février. 

L'ABBÉ GINESTIÊRE. — PRÊTRE ACCUSÉ D'EXCITATKU U 

HAINE DES CITOYENS LES UNS CONTRE LES AUTRES, M 

CRIS SÉDITIEUX ET D'OUTRAGES A LA RELIGION CAtlUili 

— CONDAMNATION. 

Parmi les apôtres de cette religion nouvelle qu'on i 

convenu d'appeler le Socialisme, il y en a bien peua« 

rément qui aient eu une existence aussi singulière, Sia 

agitée que celle de l'abbé Ginestiêre. On va en jugcri-

les détails qui suivent, et que nous empruntonsà la prés 
dure instruite contre ce prévenu. 

Ordonné prêtre vers la fin de 1824, Pierre i, 

tière, né dans une petite commune de la Lozère, fut em-

ployé par l'évêquede Monde, à cause du talent et dit! 

qu'on avait remarqués en lui, aux travaux des missions fc 
ce même diocèse. 

Mas, deux ans après, il manifestait des opinions politi-

ques et philosophiques tellement exagérées et si peu i 

rapport avec les fonctions qui lui étaient confiées, 

supérieurs se voyaient dans la nécessité de le rciheh'te 

Ginestiêre passa alors, en la même qualité, dans lès fer 

ses de Nancy et d'Aix ; il se trouvait encore dans à 

trées, lorsqu'éclata la Révolution de Juillet. 

A cette époque, il embrassa avec une grande ardeur 

cause de la légitimité, à tel point qu'il se trouva irhp\\\ 
dans plusieurs affaires de complot contre le tîoUve 
gouvernement. 

Après avoir obtenu, dans une première affaire, uti^
1 

de non-lieu, il se voyait condamné, en novembre ls»; 

devant la Cour d'assises des Bouches-du-Rhône, a uni»
8 

d'emprisonnement et 150 fr. d'amende, pour avoir F"-

noncé, dans l'exercice de son ministère et en assefl»;. 

publique, un discours des plus violons, et dans lwp ; 

attaquait sans mesure les idées dont il est devenu pf 
lors le si fervent défenseur. 

A partir de cette époque, l'existence de Ginestiêre sem-

ble avoir été des plus précaires. Il paraît seulement; 

passé plusieurs années en voyage, se livrant à la "" 

tion ou à l'exercice illégal delà médecine. 

Revenu, en dernier lieu, dans le Midi, il avait 'i ; , 

se fixer à Mollans, commune du département tic la 

De là, il se livrait à des excursions continuelles fl*Pv 

villages et les campagnes des environs, faisant une V . 

propagande en faveur des doctrines socialistes et cnerw 

a exciter les passions populaires contre les membre 

clergé, qu'il représentait dans ses discours comme corn» 

pus, ignorais, et ne songeant qu'à leurs intérêts mata , 

Dans cet intervalle, plusieurs condamnations sont w 

l'atteindre pour délit d'exercice illégal de la médecine. 

Le 22 septembre dernier, il arrive dans la comm
r 

Malemort, arrondissement de Carpentras, en com, . 

de deux ou trois adeptes, et vient descendre dans u ^ 

baret de la localité, particulièrement fréquente î
à 

hommes du parti démagogique. 

vo-

à cet 

0' 

Après le repas, un des convives invite les assis 

silence, annonçant que le nouvel apôtre du soci" 

rire se faire entendre. L'abbé Cineslièrc monte 

une table, et .commence par parler de la révtiHft^j 

1789 et de celle de 93. Il dit qu'antérieurement a I» | 

lutiondc89, les classes inférieures n'avaient que .' Jj. 

noir à manger, et qu'elles devaient à cette ré
volutl

"
lcl5

1 
voir à manger maintenant du pain blanc, des p

oU 

beaucoup d'autres choses.... ,.,
 t

& 
Arrivant à la question religieuse, il déclare rju il Y fa 

jourd'hui quelques bons prêtres, mais que la pWp
a 

tro eux ne songent qu'à leurs intérêts : « Sur dix 

s'écrie-t-il, il n'y en a pas un de bon; ils vont
 c0

"V,
sS
/ 

et trompent ensuite les uns et les autres... Q
113

," :*^ 
en chaire, on ne peut leur répondre; mais, sion etai 

■ tête, on pourrait bien rétorquer leurs sermons, ^fl 

De là Ginestiêre si; rendit dans plusieurs au^Vy 
cabarets de village, où il se livra à de nouvelles ^ 
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mfure II renouvela ses diatribes le soir, 

fi^lï?0ÙU avait pris son repas ch. matin Cha-

S> te
 cab

- triait, il était «livi par une ioulc 

^rljSSt'èortSge, el îont ilexc. 
,'ar ses discours incendiaires. 

■ • —«- cause i '''"T'«tinn f 
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ne person-

excitait les mau-

■ s p
aSS10

t

n
 K „\ à cette cause l'émotion extraordinaire 

moins ont a""^^ pendant toute la soifÔe du 2S sop-

ff^SSS provocateurs se firent entendre ,d„-

Lbre. P^Ses rues, et des
 F

rsonnes honorables et 

Sa? JJjg insultées d'une manière grave par les grou-

P^Wnariàient ces chants. . 
Ses' doU

 Unin Ginestiêre se rendit dans la commune de 
t

6
' «Huée dans le même arrondissement, etrenou-

etf°S£'. une auberge ses déclamations contre l'église et 

1**3 Après avoir porté un toast a la sainte HépublKtufe 
je cierge- V 

*
11
 &at, et qu'il ne fallait plus ni religion m justice. 

' P^L JPS d scours des cris de : « Vive Barbes ! Vive 

la sa»"^ 

épi 

blique 

jour, '1
sc 

liberté, il s'écria qu'il fallait abolir la pap »aute 

et^fàses discour 

JC
 démocratique et sociale! » Le soir du même 

U^Z montrait dans les lieux publics en état complet 

f lendemain il assistait dans la même commune a un 
1 , 2 s'étaient réunis un grand nombre d individus 

m
 nnt aux opinions politiques les plus exaltées. Les 

W • trou copieuses auxquelles il s'était livre ne lui 
llba

"° unas de prendre part à une promenade plus ou 

Patriotique qui suivit le banquet, et il eut besoin 

A
01

"- 'oem .rs au bras d'un ami pour rentrer à son domi-d'avoirrecoui» »" 

cile
' • «lice informée de ces divers faits, procéda immé-

lai
 ■ à 'une information, et, dès le début, un mandat 

fut lancé coutre Ginestiêre par M. Je juge d'ins-

de Carpentras; mais, avantd'être arrêté, Ginestiêre 

jpable des même délits sur un autre point du 

respectueux, en signe de déférence, et passe à un autre 

sujet. Il termine eu protestant avec chaleur de son amour 

pour l'ordre et la paix pu!, iique, et de l'ardente charité 

dont son furie est rSmpïïè pour rimmanilé |,.ut entière. Il 

voudrait presser tous ses frères sur son cœur, et leur 

abandonner jusqu'à la modeste cabane qu'H possède. 

Cette longue harangue a paru faire un fort médiocre ef-

fet sur les frères et amis qui étaient venus en grand nom-

bre assister à l'affaire, et qui remplissaient a eux seuls 

presque toute la salle. Ils paraissaient étonnés de tout ce 
qu'ils entendaient, et avaient l'air de sc demander s'ils 

n'avaient pas en face d'eux un faux frère. Leur désap-

pointement a redoublé surtout lorsqu'ils ont entendu Gi-

nestiêre prononcer au sujet de Barbès la tirade que nous 
venons de rappeler textuellement. 

M* Barcilon, avocat, chargé d'office par M. le président 

des assises de la défense du prévenu, ajoute quelques 

mots pleins de convenance pour établir l'entière bonne foi 

de son client et l'absence de toute mauvaise intention de 
sa part. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 

la salle de ses délibérations ; il en rapporte un veidict af-

firmatif sur trois des questions qui lui ont été posée». 

Le prévenu est condamné par la Cour à six mois d'em-

prisonnement. 11 se retire d'nn air impassible. 
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diatement à une i 
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truction < 
se rendait cou, ^ 

\'î' 'v^dans la soirée du 6 octobre à Saint-Léger, corn-

ue l'arrondissement d'Orange, il se rendit peu d'ins-
ml

"'
C
 n és dans une auberge du lieu, et là il sc livrait à sa 

lallS Jande et à ses déclamations habituelles. Les cris de : 
P
r
^P

a
° j

cs
 évoques ! à bas les archevêques ! à bas les 

" "t ! « I ,, sortirent constamment plusieurs fois de sa bou-

T A chaque tirade, il s'arrêtait et frappait des mains, 

comme pour donner lui-même le signal des applaudisse-

"'T partir de ce moment, une cause inattendue est venue 

«ierrompre les succès oratoires de l'abbé Ginestiêre. Ar-

rêté peu de jours après dans le département de la Drôme, 

il était conduit dans la maison d'arrêt de Carpentras, qu'il 

n'a plus quittée depuis lors. 

A raison de tous ces faits, il a été renvoyé devant la 

Cour d'assises de Vaucluse, sous la triple prévention d'ex-

citation à la haine des citoyens les uns contre les autres, 

d'outrages envers une religion dont l'établissement est lé-

galement reconnu en France, et décris séditieux. 
: A l'audience, Ginestiêre affecte une tenue humble et ré-

signée. 11 porte la tête basse et tient les yeux baissés. En 

un mot, il a complètement abdiqué ces fières allures de 

tribun dans lesquelles il paraissait tant se complaire au-

trefois. 

La personne de cet accusé manque du reste complète-

ment de distinction. C'est un homme de taille moyenne, 

mais d'une figure commune, et chez lequel on chercherait 

vainement quelqu'une des qualités extérieures de l'ora-

teur. 11 a quitté le costume ecclésiastiique et porte une 

grosse redingotte de couleur foncée. 

Sur 1'inlerpelktion de M. le président, il déclare se 

nommer Pierre Ginestiêre, être âgé de cinquante-un ans, 

prêtre, né à Nasbinal (Lozère), domicilié actuellement à 

Mollans 'Drôme). 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi rendu par laCour 

d'appel de Nîmes, on procède à l'audition des témoins, 

qui sont au nombre de vingt-trois. Il résulte de l'ensem-

ble de ces dépositions que Ginestiêre a réellement tenu, à 

Malemort, à Caromb et à Saint-Léger, la plupart des pro-

pos que lui impute l'arrêt de renvoi. Quelques témoins dé-

clarent n'avoir rien entendu, le prévenu s'exprimant, di-

sent-ils en français, langue qui leur est complètement in-

connue. D'autres affirment n'avoir entendu sortir de la 

bouche de Ginestiêre aucune parole contraire à la loi ou 
à la religion. 

Ces témoins sont pour la plupart de simples et honnê-

tes cultivateurs, que le hasard a conduits dans les réunions 

où pérorait le prévenu, et qui ne partagent en aucune 

manière les idées politiques de ce dernier. Quelques-uns 

déclarent formellement que les déclamations de cet ora-

teur en soutane, venant chercher des auditeurs jusqu'au 

fond d'une salle de cabaret, ne leur ont inspiré qu'indigna-
tion et dégoût. 

Quant aux habitudes d'ivrognerie du prévenu, elles sont 

aussi parfaitement établies aux débats. Un des témoins en-

tendus, ardent socialiste, déclare qu'à la suite d'un repas 

qu'il avait fait avec Ginestiêre, celui-ci était tellement pris 

de vin, qu'il n'a pu parvenir à entonner ta Marseillaise, et 

in il s'est vu lui-même obligé de lui imposer silence, pour 

pas voir estropier plus longtemps ce chant patriotique, 

"autres font aussi des dépositions dans le même sens. 

, /"'ôs l'audition des témoins, M. Fortunet, substitut, 

présente son réquisitoire dans lequel il établit victorieuse-

senties diverses chefs de prévention dirigés contre Gines-

"ei'Ç. En finissant, il réclame du jury une condamnation 
sévère. 

Le prévenu ayant manifesté le désir de dire quelques 

°ts P
ou

r sa justification, M. le président lui accorde la 

PWolèr, _ après l'avoir toutefois averti qu'il est décidé à la 
111 retirer immédiatement, s'il se permet le moindre 

écart. r 

Après avoir dit quelques mots de ses antécédens et des 
Uses

 lui lui auraient attiré, selon lui, les mesures sévè-
s

 . .
ont

 il a été l'objet de la part de ses supérieurs hié-
W chiques, Ginestiêre aborde la 

^'.^jmputés. 11 est possible qu'il ait crié: 

PARIS, 12 FÉVRIER. 

Dans son numéro du G février, le'Courrier fràiiçais pu-

bliait un article intitulé : La Vérité sur les caves de Lille ; 

cet article était divisé en deux parties : d'abord, une lettre, 

que le rédacteur de l'article dit être d'un Lillois, et qui ne 

porte pas de signature ; ensuite quelques lignes d'appré-

ciations, à la suite desquelles se trouve le nom de M. Gus-
tave Robert. 

Le ministère public a vu dans la lettre dite d'un Lillois 

un véritable article de discussion d'économie sociale ; en 

conséquence, le gérant du Courrier français, M. Victor 

Guérard, a été cité devant la police correctionnelle. 

M. Guérard déclare n'avoir pas d'avocat, et demande au 

Tribunal de vouloir bien entendre M. Gustave Robert, au-

teur de l'article. Sur l'autorisation du Tribunal, M. Robert, 

rédacteur en chef du Courrier français et auteur de l'ar-

ticle dont il s'agit, donne quelques explications. « La der-

nière loi de la presse, dit-il, nous a fait une position très 

difficile ; nous recevons des lettres qui peuvent intéresser 

le public; nous n'en connaissons pas toujours les auteurs; 

nous sommes donc placés dans cette alternative, ou de ne 

pas publier une pièce intéressante, ou d'encourir les peines 

portées par la loi. La lettre que j'ai publiée n'est pas le 

moins du monde une discussion politique, ni même d'éco-

nomie sociale; elle relate des faits purement et simple-

ment. Il s'agit des caves de Lille ; c'est une question d hy-

giène, une question architecturale. Je sais que le Tribunal 

a décidé en certains cas, et récemment à propos de lettres 

publiées par la Patrie et le Journal des Débats, qu't ne 

lettre devait être signée; ici, c'est bien différent, il n'y a, 

je le répète, qu'une simple relation de faits. » 

M. l'avocat de la République Moignon, tout en rendant 

hommage à l'excellent esprit de la lettre, qui éclaire le pu-

blic en montrant sous leur véritable jour les faits apportés 

à la tribune, tout en reconnaissant que cette lettre est une 

bonne action, le ministère public déclare qu'il y a bien 

réellement discussion, appréciation de faits se rattachant 

à la politique. La loi est égale pour tout le monde, doit être 

appliquée pour un bon comme pour un mauvais article; en 

conséquence, le ministère public requiert contre le gérant 

du Courrier français l'application de la loi. 

Le Tribunal a condamné M. Victor Guérard à 500 francs 
d'amende. 

discussion des faits qui 

A bas les 

— On sait que la ménagerie d'animaux vivans du bou-

levard du Temple a tout de suite été le rendez-vous des 

filous et des voleurs, qui sont à la piste de toutes les occa-

sions qui se présentent d'exercer plus fructueusement leur 

industrie. Nous avons fait connaître diverses arrestations 

opérées dans cet endroit; aujourd'hui deux des industriels 

arrêtés comparaissaient devant la police correctionnelle ; 

ce sont les sieurs Sellier et Belliard. Ces deux individus, 

tout jeunes encore, ont déjà subi de nombreuses condam-

nations; Sellier, entre autres, a fait cinq ans de travaux 
forcés. 

Un inspecteur de police de sûreté est entendu. « Le 26 
janvier, dit-il, nous étions en surveillance à la ménagerie; 

nous reconnaissons à la porte Sellier, comme étant soumis 

à la surveillance; nous ne le perdons pas de vue. Il entre 

avec son ami, le sieur Belliard, et tous deux prennent des 

places de secondes ; nous entrons derrière eux. Comme 

ces places sont étroites et qu'il est difficile de manoeuvrer 

à l'aise, nous voyons bientôt Sellier qui parle à l'oreille de 

Belliard ; puis il va au contrôle, s'informe du supplément à 

payer pour passer aux premières places, rentre, va de 

nouveau parler à l'oreille de Belliard. Tous deux prennent 

un supplément et se rendent aux premières places ; nous 

'es suivons et nous ne tardons pas à les voir soulever les 

mantelets de femmes, tâterles poches. Enfin nous prenons 

sur le fait Sellier, au moment où il venait d'enlever une 

bourse de la poche d'uue dame. Nous les avons arrêtés. 

Sellier avoue tout, vol et tentatives. 

Belliard oppose une dénégation complète. 

AT. le président : Vous étiez eu surveillance à Rouen ; 
pourquoi êtes-vous venu à Paris? 

Sellier : Je suis venu pour travailler. 

M. le président : Pour travailler à voler le monde. 
(Rires.) 

Le prévenu : Non, pour travailler de mon état ; l 'ouvra-
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ge va si mal à Bouen! Nous sommes de pauvres ouvriers 

qui ne demandons qu'à gagner notre pauvre vie; c'est la 

misère, le défaut d'ouvrage qui m'a poussé là. 

Belliard : Et moi idem ; je suis un travailleur qui a en-

vie de faire honneur à ses affaires. Pas d'ouvrage, la misè-
re; la société est si mal organisée !. 

Sellier : Il n'y a pas de place pour le pauvre monde au 
banquet de la vie. 

M. leprésident : Cessez un pareil langage. Vous avez 

tous deux subi de nombreuses condamnations. Vous dites 

que vous n'alliez pas dans l'intention de voler, que la mi 

sère vous y a poussés, et dans votre misère vous allez au 

spectacle et vous prenez des places de 2 francs. 

Belliard : Aux secondes, on ne voit pas ; j'avais jamais 
vu de linoeëros. 

Sellier : Ni moi ; mais le pauvre peuple n'a pas le droit 
de voir un linocéros. 

Belliard : Je te dis c'est comme ça 

Le Tribunal a condamné Sellier à cinq ans de prison et 

Belliard à trois ans et cinq ans de surveillance. 

Belliard, assénant un coup de poing sur son banc: Oh! 
si j'en rappelle pas, par exemple!... 

Sellier -. Cinq ans! Pourquoi pas me fusiller?.. Massacre! 

v'ià un linocéros que je m'en rappellerai ; il me coûte 
bon. 

bert prétendit n'avoir jioint vendu 200 litres de charbon, 

mais bien 92 kilos, et il produisit à l'appui de celte alléga-

tion un certificat de la personne à laquelle la marchandise 

avait été livrée. Le Tribunal avait renvoyé l'alfcùre à hui-

taine, pour entendre l'auteur du certificat et l'inspecteur 

qui a rédigé le procès-verbal, et M. le président avait averti 

le prévenu qu'il serait puni très sévèrement, s'il était prouvé 

qu'il eût trompé Injustice. 

Cette alfaire est revenue aujourd'hui, les deux nouveaux 

témoins cités ont été entendus. 

Le Tribunal a condamné le sieur Ajalbcrtà trois mois de 

prison et 50 fr. d'amende. 

— Oui, Messieurs, je me présente avec confiance aux 

pieds de la justice de mon pays pour y déposer respec-

tueusement une plainte catégorique au sujet d'un affraix 

guet-apens où j'ai failli laisser mes jours. 

C'est avec cette solennité mie M. Papelard, honnête et 

paisible rentier, sc présente a la barre du Tribunal de po-

lice correelionnelle pour exposer ses griefs contre M. Ro-

bineau, qu'il a contraint de venir s'asseoir sur le bsne des 

prévenus. 

M. le président, au plaignant : Arrivez tout de suite au 

fait. 

Le plaignant : Ah ! Monsieur le président, c'est un sou-

venir bien cuisant, et je crois qu'il est besoin de recourir à 

certaines préparations, à certains ménagemens. 

M. le président : Enfin, vous vous plaignez d'avoir reçu 

des coups de canne? 

Le plaignant : Ah! Monsieur le président, le dos, les 

épaules et 1 s reins m'en font encore mal. 

M. le président : C'est le prévenu qui vous a donné des 

coups de canne ? 

Leplaignanl : Ah ! mon Dieu, oui. 

M. le ptésident : Mais à quel propos vous a-t-il donné 

des coups de canne ? 

Le plaignant: Je n'en sais rien, absolument rien, et 

voilà où je trouve le guet-apens. 

M. le' président: Vous soupçonnez-donc le prévenu 

d'avoir des projets de vengeance contre vous ? 

Le plaignant: Pas le moins du monde ; je ne le connais 

pas. 

AL le président : Mais alors comment se fait-il qu'il 

vous ait donné des coups de canne ? 

Le plaignant : C'est toujours ce que je me suis de-

mandé; car, voyez-vous, ces malheureux coups de canne 

m'ont fait tourner et me font encore tourner la tête. Fi-

gurez-vous que je me promenais tranquillement dans la 

plaine Monceaux : c'est un endroit champêtre et solitaire 

que mon chien et moi nous affectionnons beaucoup après 

notre repas ; lorsque tout-à-coup, je me sens bouleversé 

des pieds à la tête par une grêle de coups de cravache, 

et non pas de canne, j'aime encore à le reconnaître, car la 

cravache est moins ignoble que la canne, qui elle môme est 

encore plus noble que le bâton. 

M. le président : Soit; mais que vous disait cet homme 

en vous flagellant ainsi ? 

Le plaignant : Rien du tout, et c'était là ce qui m'éton-

nait le plus. 

Le prévenu : Pardonnez-moi, mon cher monsieur; rap-

pelez-vous bien, je vous ai dit quelque chose. 

Le plaignant : En effet, quand sa rage a été passée, il 

s'est écrié de la manière la plus naturelle du monde : * Ah 

mon Dieu ! Je vous demande bien pardon, Monsieur; je 

vous ai pris pour un autre? » 

Le prévenu : Et c'était bien la vérité. 

Le plaignant : Et que m'importe votre vérité, Monsieur? 

Croyez-vous qu'on puisse cravacher ainsi un honorable 

citoyen, rentier, sauf à lui dire après : « J'en suis bien fâ-

ché; je vous ai pris pour un autre ? » 

Le prévenu : Enfin, je suis revenu de mon erreur, et je 

vous ai demandé pardon; que pouvais-je faire déplus! 

Le plaignant : Je m'en vais vous l'apprendre, Mon-

sieur. Voici un paquet d'ordonnances de mon médecin et 

de mémoires de mon apothicaire, il m'est malheureuse-

ment impossible de vous présenter les notes de toutes mes 

souffrances; mais je me résume en vous demandant la 

somme très modérée de 800 francs pour apurer nos 
comptes. 

Le prévenu : Mais cependant, Monsieur, je vous ai fait 
mes excuses !... 

Le Tribunal tranche la question en condamnant Robi-

neau à 16 fr. d'amende, et à payer à Popelard une somme 

de 300 francs à titre de dommages-intérêts. 

— Un marmot de neuf ans, Achille Leroy, et une pe-

tite fille un peu plus âgée, Maria Waurin, comparaissent 

devant le Tribunal correctionnel sous la prévention de 
vol. 

Maria pleure très mal sa défense ; mais Achille se défend 

comme son homonyme, et si bien que le glaive de la jus-

tice ne peut entamer son armure. 

M. le président : Vous avez volé plusieurs objets cn 

compagnie de Maria Waurin? 

Achille : Si vous saviez, monsieur, comme c'est arrivé, 
vous ne me gronderiez pas. 

M. le président : Nous savons que vous vous êtes pro-

mené une partie de la journée avec cette petite fille, et que 

lorsqu'on vous a arrêté on a trouvé sur vous deux du 

charbon de terre, de la cassonade et une paire de brode-
quins. 

Achille -. Un effet de ma complaisance et de mon bon 

cœur, que papa me dit toujours qu'il faut aider les mal-
reux. 

M. leprésident : Comment ! vous volez par complai-
sance? 

Achille : Puisque je l'ai rencontrée sur le port, qu'elle 

ramassait des petits morceaux de charbon qui tombaient 

des voitures, et qu'elle m'a dit qu'ils avaient pas de feu 

pour faire la soupe et que je devrais bien l'aider. 

M. le président : Vous n'avez pas ramassé de petits 

morceaux de charbon tombés sur la voie publique, vous 

avez été en chercher de gros morceaux au tas où on char-
geait la voiture, 

Achille -. C'est la petite fille qui m'a dit : « Faut que je 

remplisse mon cabas ; autant en prendre du gros que du 

petit » Après ça elle m'a dit : « Viens travailler à la cas-

tonade; ce matin j'en ai eu plein ma camisolle ; je te prê-

terai mon tabelier et je t'apprendrai à travailler. » 

M. leprésident : Est-ce que la cassonnade était aussi 
pour elle seule ? 

Achille, un peu indécis : Oui, Monsieur. 

AL le président : Vous n'en avez pas goûté un peu ? 

Achille : Rien que deux fois le creux de ma main. 

M. leprésident : Et les brodequins, qui les a volés? 

Achille vivement : Oh! pas moi, vrai ! j'en ai deux pai-

res à la maison et tout ce qui me faut, puisque nous som-
mes riches. 

Le papa confirme tous les points de la déclaration de 

son (ils, même celui de son opulence. Achille a toutes les 

qualités, pas un seul défaut, et s'il a VQIÔ, CO no pout ôtro 
que par obligeance. 

Le Tribunal a acquitté Achille; mais Maria, plus âgée 

que lui, et qui l'avait entraîné, a été condamée à dois an-
nées de correction. 

delà commune de Tillières, aux environs d'Evreux, ils vi-

rent un magnifique coq se percher précipitamment sur un 

petit rocher; le volatile, dressant sa crête, se mit a 

chanter. 

Perrin saisit une pierre, et, en adroit tireur, la lançant 

avec force, il abattit l'infortuné coq qui alla rouler dans la 

poussière; il se releva, agita ses ailes meurtries, et il s a-

britadans les broussailles. Perrin, armé d'un Imlon de 

houx, se jeta dans les buissons, l'atteignit et lui tordit le 

cou. 

Lacroix et Perrin, emportant leur proie, se hâtèrent 

d'atteindre le détachement. Ils confièrent à quelques cama-

rades le coup qu'ils venaient, de faire et promirent de leur 

faire manger le coq à la première étape. 

Mais bientôt deux gendarmes, accourant au galop, at-

teignirent le détachement et demandèrent à l'officier la 

permission de faire une perquisition pour retrouver le coq 

si méchamment mis à mort. 

Deux jeunes tî I les, qui avaient tout vu, avaient déclaré 

le fait à la fermière Augustine Huet, qui s'était empressée 

de requérir l'intervention de la justice et de la gendarme-

rie. 

Après deux mois de détention préventive, Perrin et La-

croix comparaissaient aujourd'hui devant le premier con-

seil de guerre, présidé par M. le colonel Trauers, sous la 

prévention de vol de volaille. 

Perrin raconte à sa façon l'accident qui l'ammène sur 

le banc des prévenus : « C'était une farce, dit-il; ce coq 

malencontreux m'a rappelé les sept années que j'allais 

passer au service ayant cet animal sur la tête. Je me suis 

hâté d'en payer le prix à sa propriétaire. » 

La fermière Augustine Huet a fait le voyage d'Evreux 

pour venir se plaindre de la perte de son coq. 

AI. le président, au témoin : Allons, consolez-vous; le 

coq vous est payé, tâchez d'en trouver un autre ; il ne 

manque pas de coqs dans votre village. 

Augustine Huet : Ah ! Monsieur, les bons coqs sont ra-

res. (Hilarité générale.) 

M. le commandant Delattre soutient la prévention de 

vol, qui esteombattue par M' Cartelier. 

Le Conseil, admettant des circonstances atténuantes, 

condamne Lacroix et Perrin à deux mois d'emprisonne-

ment. 

ît£— Le sieur Ajalbert, marchand de charbon, 1, rue Go-

dot-Mauroy, comparaissait le 5 de ce mois devant la po-

lice correctionnelle, sous prévention do tromperie sur la 

quantité de la marchandise vendue, il avait livre 130 li-

tres de charbon au lieu de 200. A l'audience, le sieur Ajal-

— Perrin et Lacroix, jeunes recrues du départomont du 

Morbihan, étaient on routo pour aller rejoindre, à Metz, le 

26' régiment de ligne, auquel ils sont destines. Ils s'étaient 

un instant éloignés de leur détachement conduit par un 

officier, lorsque, sur leur chemin et tout près d'Une ferme 

— Un nommé Emile P... avait été arrêté hier en flagrant 

délit de vol à la tire dans une des salles de l'exposition des 

tableaux, au Musée national. Conduit devant M. Vassal, 

commissaire de police, ce jeune homme, dont la mise était 

d'une irréprochable élégance, et qui s'exprimait dans les 

meilleurs termes, fut trouvé porteur de différens objets qui 

donnèrent lieu au magistrat de penser que sa capture ne 

manquait pas d'importance, et qu'une perquisition à son 

domicile pourrait avoir d'utiles résultats. 

En effet, parmi les objets saisis à ce domicile, on trouva 

d'abord un portefeuille portant le nom et l'adresse de M. 

Julienne de Tourneris, rue Saint-Lazare, 42. Cette per-

sonne ayant été appelée au commissariat, déclara que le 

portefeuille saisi lui avait été volé à la Bourse le 20 jan-

vier dernier; elle ajouta qu'il contenait, au moment où il 

lui avait été soustrait, un billet de mille francs de la Ban-

que de France, et un billet de cent francs de la banque de 

Belgique : double circonstance qui fut avouée par Emile 

P.... 

Une reconnaissance du Mont-de- Piété avait été égale-

ment saisie, constatant l'engagement, à la date du 5 cou-

rant, chez la dame Monthion, rue du Faubourg-du-Tem-

ple, n° 1, d'une montre avec chaîne, clé et cachots, sur 

laquelle il avait été prêté 170 francs. Cette montre portait 

sur sa cuvette intérieure le nom du sieur Quevauvilliers, 

horloger, boulevard des Italiens, n° 17. Celui-ci, sur les 

questions que lui adressait le commissaire, déclara l'avoir 

vendue au sieur Bonfils, propriétaire, boulevard Beaumar-

chais, n" 16, et ce dernier, de son côté, reconnut la mon-

tre pour lui avoir été volée aussi à la Bourse, le !•» du 

mois courant. 

L'élégant Emile P. a été, en conséquence de ces faits, 

mis à la disposition de l'autorité judiciaire. 

— Un Auvergnat, maître porteur d'eau aux environs de 

Paris, le sieur G..., n'a jamais pu se résigner à faire son 

service de garde national ; il a employé tous les moyens 

pour s'en faire exempter. Tantôt il simulait une maladie ; 

tantôt il était appelé dans son pays pour une affaire de fa-

mille importante ; enfin il était parvenu, en agissant ainsi» 

à se dispenser de monter sa garde. Mais il arriva qu'il y à 
quelques mois, il fut traduit devant le Conseil do disci-

pline, qui n'admettant plus cette fois les excuses de G..., 

le condamna à trente-six heures de prison. 

Le porteur'd'eaune songea plus dès lors qu'à se sous-

traire à l'exécution de ce jugement; il évitait avec soin la 

rencontre des gendarmes, et préférant quitter la com-

mune plutôt que de sc soumettre, il avait vendu son éta-

blissement. Quelque secrète qu'eût été cette vente, l'auto-

rité en avait été informée, et hier matin, des agens de la 

force publique, munis du jugement, vinrent frapper à la 

porto de G... Celui-ci alors refusa d'ouvrir, se barricada 

chez lui, et scella, à l'aide de clous, sa porte à l'intérieur., 

Le commissaire de police de la ville fut mandé, et les som-

mations légales faites parce magistrat étant restées sans ré-

sultat, un serrurier fut requis et vint ouvrir la pftHe du récal-

citrant, L'Auvergnat opposa alors aux gendarmes la plus 

vive résistance ; il les frappa et injuria le commissaire de 
la façon la plus grossière. 

On parvint cependant à se rendre maître de lui et à le 

conduire cn prison. Après avoir subi les trente-six heures 

de prison auxquelles il a été condamné comme garde na-

tional insoumis, il restera sous main de justice, pour ré-

pondre, devant le Tribunal correctionnel, à une inculpa-

tion de voies de fait envers des agens do la force publique 
et d'outrages envers un magistrat, 

—Le sieur R,,, domourantrue de Sèvres, cour deRome 

exerce la profession de marchand de toile ambulant et 

avec une petite voiture attelée d'un cheval il parcourt 
fréquemment les environs de Paris. 

Hier, après avoir passé la journée à Vanvres et dans les 

environs, il se disposait vers huit heures du soir à rentrer 

chez lui. Sur le chemin qu'il suivait, non loin du chemin de 

fer, il fut abordé par six ou huit individus qui, d'un ton 

d autorité, lui demandèrent de les laisser monter dans sa 

voiture, IUeurfit poliment observer qu'il ne pouvait les 

recevoir, à cause de l'exiguité du véhicule, qui d'ailleurs 
otait plein de marchandises. 

Ne se contentant pas de cette réponse, ces individus sai-

sirent le cheval par la bride, le contraignirent à s'arrêter 

puis se jetèrent violemment sur M. R..., qui, lotit en leur 

résistant, se mit a crier: au secours! « Ah' lu crics* 

dirent alors les agresseurs, attends!... .. Et ,|
s
 se ruèrent 

sur le malheureux marchand, l'accablèrent de coups le 

blesseront grièvement à la tête, et, le laissant étendu à 

terre baigne dans son s-mg, ils envahirent la voilure Le 

cheval, succombaiitsous lourpoids, s'abattit; ce que voyant 
les auteurs de cette scène inconcevable s'éloignèrent en 
suivant la route de Paris. 

Quelques inatajas après, des passans attirés 
misuenicnsde M. R..., le relevaient ot 

jusqu'à son domic 

par les gé-
, .. .exuem m l'accompagnaient 

domicile, ou on s'empressa d'appeler un mé-
decin pour le soigner. Son état est grave 

Ces faits font en ee moment l'Objotd'ui)e eaquêté 0U6 
l autorité suit activement. Malheureusement M f r-, 

pu, a cause de l'obscurité, distinguer assez parfaitement 
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ses agresseurs pour pouvoir les signaler d'une manière 

précise. Il porte à la tête une blessure qui, selon l'avis du 

médecin, aurait été produite par un instrument tranchant, 
comme un sabre. 

DÉPARTEMENS. 

H AUTE- SAÔNE (Vesoul), 10 février. — Vendredi, à neuf 

heures, Jean-Claude Jacquemard a subi, sur l'emplacement 

ordinaire des exécutions capitales, la peine que la Cour 

d'assises de la Haute-Saône avait prononcée contre lui le 
24 novembre dernier. 

Pendant les longs débats de son procès, Jacquemard 

avait montré, on s'en souvient, un sang-froid ou plutôt un 

cynisme imperturbable. Il a su conserver depuis sa con-

damnation la même impassibilité et ne laisser jamais pa-

raître la moindre émotion. D'ordinaire sombre et tacitur-

ne, il causait quelquefois cependant avec les autres déte-

nus et avec ses gardiens. Lors même que ces conversa-

tions pouvaient lui rappeler des souvenirs poignans ou se 

rapporter aux plus malheureuses circonstances de sa vie, 

on ne l'a point vu sortir de son apparent calme habituel. 

Ses infortunés enfans sont venus le visiter dans sa prison 

et mettre sous ses yeux toutes les démonstrations de pro-

fonde douleur qu'on peut supposer : ces entrevues, déchi-

rantes pour les enfans, n'ont pu arracher une larmeJUeur 
père ! 

Jean-Claude Jacquemard, qui avait plus d'instruction que 

n'en a communément l'habitant de la campagne qui a seu-

lement fréquenté, dans son enfance, l'école primaire de 

son village, a beaucoup écrit durant sa détention, surtout 

durant les trois dernières semaines. Le temps qu'il ne don-

nait pas à la promenade sur le préau de la maison d'ar-

rêt, il l'employait à faire des lettres souvent fort longues, 

destinées à des parens ou à des connaissances. 

Averti dans la matinée d'hier du rejet de son pourvoi en 

cassation, ce qui l'avertissait en même temps qu'il n'avait 

plus que quelques heures à passer sur la terre, il n'en a 

pas moins déjeûné comme à l'ordinaire. Plus tard, il faisait 

aussi comme un autre jour son repas du soir. Il paraissait 

même moins soucieux, plus résigné. Ce n'était plus le 

même homme. Il venait de s'entretenir pendant plusieurs 

heures avec l'abbé Chavonnet, aumônier de la prison. 

M. le curé de Vesoul et l'aumônier l'ont visité de nou-

veau à neuf heures du soir. Il a prié et reçu les consola-

tions de la religion jusqu'à onze heures et demie. 

Ce matin, il a maniesté une entiière résignation et en-

core fervemment prié avec MM. les ecclésiastiques qui 

devaient l'assister jusqu'à l'instant suprême. Il avait la 

physionomie calme, tranquille, et semblait presque content 
d'en finir avec ses misères. 

A neuf heures, le funèbre cortège sortait de la prison. 

Condamné à la peine des parricides, le patient a été con-

duit sur le lieu de l'exécution en chemise, nu-pieds et la 

tête couverte d'un voile noir. Il a fait le trajet d'un pas 

ferme et assuré, accompagné à droite et à gauche de M. le 

curé de la ville et de M. l'abbé Chavonnet. 

Sans perdre contenance, il est resté exposé sur l'écha-

faud pendant qu'un huissier a fait lecture de l'arrêtde con-

damnation. Quelques secondes après, sa tête tombait sous 
le glaive de la loi. 

Bourse de Parla du 12 Février 1851. 

AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 déc 58 25 
5 0|0 j. 22 sept 97 05 
4 112 0)0). 22 sept.. 
4 0(0]. 22 sept 76 30 
Act.... de la Banque. 2245 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0(0 belge 1840 
— - 1842 
— 4 1)2 

Naples (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piémont 1850. 84 25 
Rome, 5 0(0 j. déc.. 77 — 
Emprunt romain.... 77 1)2 

FONDS DE LA V1LI.E, ETC. 

Obi. de la Ville — 
Dito,Emp. 25mill... 1180 
Rente de la Ville — 
Caisse hypothécaire.. — 
Quatre Canaux — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 590 
II.-Fourn. de Mono. . — 
Zinc Vieille- Moutag.. — 
Forges de l'Aveyron. — 
Houillère-Chazotte... — 

A TERME. 

Cinq 0|0 belge 
Naples i • . 

Emprunt du Piémont (1849) . 

1 1" Plus Plus Dern. 
j Cours . haut. bas. cours. 

1 58 45 58 50 58 30 58 40 
1 97 20 97 25 96 95 97 05 

1 84 20 84 20 83 90 83 90 

CHEMINS DE FIR COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. I Hier, j Auj 

St-Germain 
Versailles, r> d. 

— r.g. 
ParisàOrléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign 
Strasbg. à Bàle. 

168 75 
885 

277 50 
197 50 
162 50 

173 
168 
892 
672 
276 
196 
162 

AU COMPTANT. 

Du Centre. . . 
Amiens à Boul. . 
Orl. à Bordeaux 
Chemin du N.. 
Strasbourg. . . 
Tours à Nantes. 
Mont, à Troyes. 
Dieppe à Fée... 

Hier. Auj. 

415 — 420 — 

400 — 400 — 
480 — 481 25 
378 50 383 75 
255 - 257 50 

96 25 98 75 
216 25;215 — 

billet pris au bureau donnera droit à un billet d 'ahr, 

pour la première grande fête de nuit, qui aura Heu 
prochain, 16 lévrier. 

ASSURANCES MILITAIRES. — Nous recommandons aux fa-
milles la maison Dalifol, rue des Lions-Saint-Paul, 5, à Paris, 
qui garantit les assurés par un dépôt de fonds fait entre leurs 
mains égal au prix de l'assurance; 26e année. 

— Gardoni, qui a obtenu un succès d'enthousiasme à sa ren-
trée aux Italiens, chantera ce soir, pour la seconde fois, la 
So.mambula, de Bellini, avec M"" Sontag, si admirable canta-
trice et comédienne dans le rôle d'Amina. Dimanche prochain, 
par extraordinaire, Lucia, par M"" Caroline Duprez et Gar-
doni, et le 2e acte de Linda, par Calzolari et M™* Sontag. 

— Le samedi, cette année, est un jour heureux pour les 
pauvres. On danse dans les mairies et au Jardin-d'Hiver par 
charité, et l'on vient finir plus gaîment la nuit rue Lepelletier. 
C'est encore du plaisir bien entendu, car les bals de l'Opéra 
jettent beaucoup d'argent dans le petit commerce. 

Samedi prochain, 8' bal. 

— Ce soir, à la Porte-Saint-Martin, la 29 f représentation de 
Claudie, avec Bocage dans le rôle de Remy. L'œuvre éminente 
de M°" George Sand, interprétée de la manière la plus remar-
quable, poursuit son brillant succès. 

— SALLE PAGANINI. — Aujourd'hui jeudi, grande fête, bal et 
concert; nouvelles scènes comiques, par Ed. Clément. Chaque 

SPECTACLES DU 13 FEVRIER. *■ 

O PÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — 

O PÉRA-C OMIQUE. — La Dame de Pique. 
T HÉÂTRE- ITALIEN. — Il Matrimonio segreto. 
ODÉON. — La Tempête, Don Gaspar. 

VARIÉTÉS. — Le Chevalier, une Passion, un Monsieur 
G YMNASE. — Vertuchoux, le Collier, Tout vient à

 po
j
nt 

T HÉÂTRE-MONTANSIER. — Deux Papillons, le Vol, ]
a
 Fem 

PORTE-SAINT-M ARTIN. — Claudie. "fe. 
G AITÉ. — Paillasse. 
AMBIGU. — Un Vendredi. Henri le lion. 

T HÉÂTRE-NATIONAL. — M. Morin, le Petit Tondu. Aniio 

C OMTE. — La Belle et la Bête. lla ' 
FOLIES. — Dans une Baignoire, Diana, à Trente ans. 
D ÉLASSEMENS-C OMIQUES. — Gâchis et Poussière. 
ROBERT HOUDIN, — Soirées fantastiques t huit heures 

CASINO PAGANINI. — Bal les dimanches, lundis, jeudis 

DES MATIÈRES 
DE LA 

Année 1850. 
FSIX ; 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Hi »i 

du-Palais, 2,
 Har

%-

Le mot Assemblée législative contient le résumé complet, p
ar

 ^ 
alphabétique et par ordre de matières, des séances de l'Assemblé» ! 
moyen de cette table spéciale, on peut faire des recherches f -i 
dans le Moniteur. — Le mot Élections législatives présente en 
que sorte le commentaire de la loi électorale du 3t mai. ,

<
'

Uf
'-

Conflits donne le résumé de la jurisprudence du nouveau frit! " 
des conflits. — Cette Table présente également le résumé complet

1
'?' 

arrêts de la Cour de cassation pendant l'année 1850. "ci 

AVIS IMPORTAIT. 
I.ew Insertions légales, les Annon-

ces de MSI. les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publl-

«jjnes doivent être adressées directe-

ment au hurean dn journal. 

I„e prix de la ligne à Insérer «ne 

ou deux fols est de. . . . 1 fr. 50 c. 

Trois ou quatre fois. . . 1 «5 

Cinq fols et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON BUE BERGERE, i PARIS 
Etude de M c LAVAUX, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 24. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées à 

Paris, le samedi 8 mars 1851, 
D'une grande et belle MAISON nouvellement 

construite, sise à Paris, rue Bergère, 37, au coin 
de la rue du Faubourg-Montmartre, sur laquelle 
elle porte le n° 12. Revenu actuel, par bail prin-
cipal, 22,000 fr. Avant février 1848, le prix du ba" 
principal était de 26,000 fr. 

Mise à prix : 250,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1" Audit M" LAVAUX, avoué poursuivant; 2° 

M' Castaignet, avoué colicitant, rue de Hanovre, 

21 ; 3° à M' Watin, notaire, rue de l'Echiquier, 34; 
4° et à Me Ducloux, notaire, rue de Choiseul, 16. 

(4118) 

DEUX MAISONS A PARIS. 
Etude de M' Charles ROUDIN, avoué à Paris, 

rue de laCorderie-Saint-Honoré, 4. 
Adjudication en l'audience des criées du Palais-

de-Justice à Paris, le 26 février 1851. 
1" lot. Une MAISON sise à Paris, rue Saint-Ho-

noré, 314. 

Revenus anciens : 5,090 fr. ; actuels : 4,060 fr. 
Mise à prix : 45,000 fr. 

2e lot. Une MAISON sise à Paris, rue de la Sour-
dière, 9. 

Revenus anciens : 2,970 fr. ; actuels, 2,570 fr. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" Charles ROUDIN, avoué poursuivant ; 
2° A M' Migeon, avoué. (4119) 

IU flt'DàïIlT delà Société de lachauxhydrau-
LL uLrvAcf 1 lique naturelle de Nucourt a 
l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que 
l'assemblée générale ordinaire aura lieu le samedi 
1" mars prochain, à deux heures précises de re-
levée, au siège social, rue Buffault, 11. 

Ne pourront être, admis à cette assemblée que les 
porteurs de deux actions au moins (article 14 des 
statuts). 

WAHL ET C\ (5038) 

potages et purées à la minute et pour ajouter aux 
soupes maigres, 60 c. le 1/2 kil. 

TAPIOCA- G ROULT, Sagou, Pâles d'Italie, Nouilles 
d'Alsace, Café de Glands, Gluten Véron, etc. 

Chez GROULT j e , passage des Panoramas, 3 ; rue 
Ste-AppoJine, 16, et chez les principaux épiciers. 

(4973) 

PATEÉPÎLATOIREM 1 

TTDD 1 TN RUE DU CHE-

ET lLnnAlfl MIN.VERT. 

Etude de Me PINSON, avoué a Paris, rue du 
Helder, 12. 

Adjudication, sur baisse de mise à prix, le sa-
medi 1" mars 1851, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, 

D'une MAISON et d'un TERRAIN sis à Paris, 
rue du Chemin-Vert, 33 et 35. 

Sur la mise à prix de 20,000 fr. 
S'adresser audit M* PINSON, avoué poursuivant ; 
A M" Lorget, Rendu, Lemesle et Poisson-Séguin, 

avoués, et à M' Bellet, notaire. (4120) 

INSTITUT MILITAIRE rnt^r e ' 
ASSURANCES MILITAIRES contre les chances du 
tirage au sort. D ÉSERTION GARANT . 14 mois de crédit. 

(4962) 

SAN-FRÀNCISCO (OAMPOKNtE). 

Le W ILLIAM-M ONEY , magnifique vaisseau anglais 
de 1,500 tonneaux, partira du Havre courant de 
février. 

Les passagers apprendront l'anglais abord et ar-
riveront dans la meilleure saison de l'année. 

Sa'dresser, à Paris, à M. C. Combier, agence 
américaine, 44, rue Notre-Dame-des-Victoires, et 
an Havre, à M. W. Slaue, quai de l'Ile, n° 9. 

(4888) 

PATES ET FARINES DE GROULT JE 

Médaille d'argent à l'Exposition de 1849. 

FARINE DE C HÂTAIGNES pour purée à la minute, 
1 f. 50 le 1/2 kil.—R IZ-J IJI.IÈNNE , nouv. potage, 80 c. 

TAPIOCA au C ACAO pour déjeuners, 2 f. le 1/2 kil. 
FARINES de Pois, de Lentilles , de Haricots pour 

PERFECTIONNÉE de 
DUSSER,r.duCoq-

St-IIonoré, 9, au 1
ER

, reconnue, après examen t'ait, 
a seule qui détruise entièrement le poil et le duvet 

sans altérer la peau. Cette pâte est supérieure aux 
poudres et ne laisse aucune racine. Prix : 1 0 f. (A If.) 

(4943) 

ISS ÎT'/'fS'ÏASI TANNIN, 3 fr.; ROB, 5 fr. Fg Saint-
lHillill 1 1UB Denis, 9. V, Pilules Morison, 2 fr. 

(4987) 

U pnmnreiTn i mi/\« détruite complètement, 
llUilùl lrAllUfl ainsi que les glaires et 

les vents, par les bonbons rafraîchissansdebuvignau 
sanslavemensnimédicamens. Paris, r. Richelieu, 66 

(4945) 

CAPSULES RAQUIN 
AU COPAHU PUR SANS ODEUR NI SAVEUR 

Pour la prompte et sûre guérison des maladies secrètes, approu-
vées etreconnuesàl'unanimitè par l'ACADÉMIE DE MEDE-
CINE « comme un service important rendu à l'art de guérir 
et un progrès marqué comparativement à tous Ut autre» 
modesconnusjusqu'àcejour,)îaMLStiv'Jis SOIENT». A Pari», 
tue Vioille-du-Temple,50,et dan» toutes le» pharmacies, i C 

(4u3jj 

DENTITION 
DE W» ROGERS, 

rnulr* dti Sêitmeti d*meirtt
t
 «M.,.,, 

centr* 1** convuUlont *t le» «soldant! 
d« ta 1" Dentition. 

i S m. IA nies* — 20 FR. LÀ DOUZAINE. 

270 , rut Saint-Honoré , 

CHEZ «LVANT, PHARMACIEN, 

Bue Rambuteau, 4. 
et dans les principales 

pharmacies» 
(Affranebir .Y 

SIROP LAROZE D'ÉCORCES D'ORANGES 

TONIQUE ANTÏ -NERVEUX 
De J. I>. LAUOZE. ph. r. Nve-des-PetiU.Charaps, 26, Pari», 

Il enlève les causes prédisposantes auxiniaiadies nerveu-
ses et autres, guérit les gastrites, gastralgies, aigreurs et 
crampes d'estomac, spasmes, syncopes. — Broc, gratis. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque ville. 

(4959) 

Rue des I/ÉDIT l Ul V prix : 1 fr. 50 c. 
Lombards, 48. ÏHlillAliLK le rouleau. 

'ONGUENT CANET- GIRARD] 
(Vendu autrefois par M. CHRÉTIEN , Mol de soies, r. St-Denis), 

i EMPLOYÉ AVEC SUCCÈS POUR Lft. GUÉRIS ON DES I 
PLAIES, ABCÈS, HÉMORROÏDES . ETC. 

(-5940) 

jLLes AMMOMCK», RÉCIAMÉS et AVIS HIVERS à insérer dans la GAZETTE DES TRIBTOACX sont reçus au Itiircnn du Journal, et vlui 

MTH. RICSOT et ©
e
, régisseurs des Annonces de la Gazette fies Tribunaux et directeurs de la COÏIPAO^ÏE GESIERAÏ..E »'AI¥HrOIVC!ES. 

TARIF DES ANNONCES 
Depuis le 

ANNONCES AFFICHES 

1 er 

* 1 

- JUSTIFIÉES SUR. CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR X.E CARACTÈRE DE CINQ POINTS ). 

D'UNE à QUATRE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne 

De ON©, à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lign. » 40 — 

DIX ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 30 — 

RÉCLAMES 

mars 1850. 

ANNONCES ANGLAISES 
JJ JUSTIFIÉES |SUR CINQ COLONNES ET j COMPTÉES LIGNE POUR LIGNE ). 

D'UNE à.QUATRE Annonces en un mois ». fr 80 c h 

De CINQ à NEUF — _ou une seule Annonce au-dessus de 150 lig. .. G0 

DIX ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 40 

1 fr. 50 c. la ligne. — FAITS DIVERS : 2 fr. 50 c. la ligne. 

lie prix des Insertions concernant les Appels de fonds, Convocations, Avis adressés aux Actionnaires, Ventes mobilières et immobilières? 

Adjudications, Oppositions, Expropriations, Placemens d'hypothèques et «fugemens, est de 1 fr. 50 c. la ligne. 

i,a publication légale de» Actes de Société est obligatoire pour l'année 1851 dans la GAZETTE »ES TRIRCNACX, EE DROIT et le JOURNAL GÉNF 

RAE O'AFFICUES. 
SOCIÉTÉS. 

Par acte du trenie-un janvier der-
nier, enregistré, la société en nom 
colleclif existant entre les sieurs Jo-
seph-Aimé CHAMPAUX et Claude 
pONSART,souslaraisonCHAMPAUX 
et PONSART, et ayant son siégea 
Paris, rue de Malte, t8, a été dissou-
te à partir du premier lévrier cou-
rant. . ,1 , 

La liquidation sera faite par les 
deux ex-associés. 

Pour extrait : 
CRÉMONT. (2983) 

premier janvier mil huit cent soi-
xante-dix. 

Chacun des associés dépose une 
valeur de trois mille francs, ensem-
ble douze mille francs, suivant in-
ventaire du premier janvier mil huit 
cent cinquante-un, ladite société 
existant d'après conventions verba-
les depuis le premier janvier mil 
huit cent quarante-neuf. 

Les billets souscrits par la société 
seront signés de chacun d'eux; mais 
les endossemens pourront être faits 
par l'un d'eux seulement et indis-
tinctement. 

COMPAIN et C". (2984) 

D'un acte sous seing privé du cinq 
février mil huit cent cinquante-un, 
enregistré, 

Apport : entre Louis COMPAIN, 
charron, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg -Saint -Antoine, 228; 2" 

Claude-Lucien CHAUSSENDE, forge-
ron demeurant aussi àParis, même 
rue 283 ; 3" Hubert-Nicolas POPE-

LARD, charron ; 4» Louis-Sympho-
rien POPELARD, forgeron, demeu-
rant lous deux également à Pans, 
même rue, 218, 

Il est. formé une société en nom 
colleclif, sous la raison sociale COM-
PAIN et O.pour l'exploitation d'un 
fond» de forge et de charronnage, 
établi a Paris, rue du Faubourg-St-
Antoine, 228. 

La durée de ladde société est de. 
dix- neuf années, qui ont commence 
le premier janvier milhuil cent cin-
quante-un pour cire terminées le 

Suivant un acte sous seing pri-
vé, en date du vingt-neuf janvier 
dernier, enregistré, 

M. NEUHURGER, fabricant de lam-
pes, rue Vivienne, 4, a formé avec 
M. Alexandre ROME, négociant, de-
meurant i\ Paris, rue Neuve-St-Au-
gustin, 13, une société, pour sept ou 
douze ans, en nom collectif, pour éta-
blir à Londres une maison de vente 
de produits de la fabrique de M.Neu-
burger, à Paris; cette société est tout 
à fait en dehors de la maison Neu-
burger, à Paris. La raison et la si-
gnature sociales seront A. NEUBUR-
GER et C«. La gérance de la société 
et la signature sociale appartien-
dront aux deux associés et il chacun 
séparément. 

Pour extrait : 
A. N'EUBBRGER. (2985) 

D'un acte sous seing privé, en date 

du trente janvier mil huit cent cin-
quante-un, dûment enregistré, fait 
double à Paris, 

Il appert : 
Que la société formée pour cinq 

ans, à partir du premier mai mii 
huit cent quarante-sept, entre M. 
Auguste-Jean-Raptiste JUIF et M"" 
Anne-Céline JUIF, sous la raison 
sociale maison AMABLE frère et 
sœur, pour l'exploitation d'un fonds 
deicommerce de couture, robes et 
nouveautés, situé ;\Paris,rueNeuve-
du-Luxembourg, 44, est et demeure 
dissoute d'un commun accord à 
partir de ce jour. 

M"* Céline Juif reste seule chargée 
de la liquidation de la société. 

(2989) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix février mil 
huit cent cinquante-un, enregistré 
audit lieu par le receveur, qui a 
perçu les droits ; 

Il appert : 
Que la société en nom collectif qui 

avait été formée entre le sieur Pierre 
TASSIN lils, négociant, demeurant 
à Paris, rue Bergère, 24, et M. Char-
les HOUSIAUX, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Bergère, 30, ayant 
pour objet la fabrication et la vente 
de chaussures sans coutures, a été 
dissoute du consentement des par-
ties, et que M. Tassin a été nommé 
liquidateur. 

Signé TASSIN. (2986) 

D'un acte passé devant M* Lecerf, 

notaire à Paris, le trente janvier mil -
huit cent cinquante-un, il appert : 
Que M. Marc-Alexandre VILLERET, 
négociant, demeurant à Paris, cour 
des Petites-Ecuries, 20, rue d'Eng-
hien, 18, et M. Louis-Rodolphe RÔ-
CHAT, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de Lille, 28, ont formé entre 
eux une société en nom collectif, 
sous la raison sociale VILLERET et 
ROCUAT, pour : 1° la vente du ci-
ment romain de Pouilly ; 2° la vente 
de la chaux grasse et de la chaux 
hydraulique; 3° la vente du sable; 
4° et la fabrication du ciment an-
glais blanc. La durée de la société 
a été tlxée à sept ans, à partir du 
premier février mil huit cent cin-
quante-un. Le siège de la société est 
à Paris, cour des Petites-Ecuries, 20, 

rue d'Enghien, 18. M Villeret a ap-
porté à la société la clientèle atta-
chée à la maison de dépôt qu'il 
tient à Paris, cour des Petites-Ecu-
ries, 20, rue d'Enghien, 18, évaluée 
huit initie francs, les marchandises 
existant dans ladite maison, éva-
luées trois mille francs. M. Rochat a 
apporté à ladite société onze mille 
francs, payables au fur et il mesure 
des besoins de la société. Enfin MM. 
Villeret et Rochat ont encore appor-
té le droit qui leur a été concédé par 
M. Drouin et C« détenir un dépôt des 
produits de sa fabrique. Les deux as-
sociés indistinctement ferontlesven-
tes et les achats; cependani, toui trai-
té qui excéderait mille francs devra 
contenir le consentement des deux 
associés. La signature des eii"a"e-
mens relatifs aux affaires de la so-

ciété appartiendra également à MM. 
Villeret et Rochat ; ils signeront tous 
deux sous la raison sociale V1LLE-
ERT et ROCHAT. Chacun des associés 
nepourraobliger lasociété qu'autant 
que l'obligation serait relative a la 
société. En cas de décès de l'un des 
associés, la société sera dissoute. 

Pour extrait : 

ERRATUM. 

Dans l'acte de société DELASNE-
RIE frères, inséré le neuf de ce 
mois, après ces mois : D'un acte sous 
seings privés, fait triple à Paris le, 
lisez : TRENTE ET UN JANVIER , et non 
treize janvier. (29£) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 11 FÉVRIER I85t,gi<i 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur TOULET (Vietor), passe-
mentier, au Petit-Montrouge, rue de 
la Tombe-Issoire , 12; nomme M. 
Dobelin juge - commissaire, et M 
Portai, rueNeuve-des-Bons-linfans. 
25, syndic provisoire (N° 9782 du 
grO-

REDDITION DE COMPTE. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PETIT (Vincent-François), boulan -
ger, à Ratignolles, Graiule-Rue, 32, 
sont inv. à se rendre le 18 fév. an li. 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'article 
537 du Code dccommerce,'enlendre 
le compte détinitifqui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 9039 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LARROSSE dit LUUYT (Louis), ban-
quier , rue Taitbout,

 n
. 44 en 

retard de faire vériiler et d'àflir-
mer leurs créances, sont inv î se 
rendre le 18 février il 9 'heures 
1res précises, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour sous la 

, présidence de M. le juge-c'omniis-

Xi'«'fonder a la vérification el 
a 1 affirmation de leurs dites créan-
ces (N" 9254 du gr.). 

ANNONCES DIVERSES. 

Krrr
M
;,

le
! lanciers du sieur Fl-

h2rti¥
D

3„,5e_Vietor2> ent - «le char-
Pf,f '

e,' " FariS ' rue
 l'Ouest, 56, 

2n ?J?n.' pa? Produit leurs titrés où 
qui n ont point été admis faute de 
justitication, sont invités à faire ces 

uuai de huitaine, à compter de ce 
jour, entre les màins de M. Lefran-
cois, demeurant à Paris rue! de 

SST'1, 16
'
 c

°n"nissaire àl'exé-
u on du concordat par abandon 

I Jch obtenu par ledit sieur Finot, 
e 17 décembre 1850; faute de quoi 

Us seront déchus de tout droit a là 
îcparblion de l'actif abandonné. 

irhospW 

ASSEMBLÉES DU 13 FÉVRIER 1851. 

NEUF HEURES : Bernier, menuisier, 
clot. 

UNE HEURE : Achard, md de laine 
clot. — Grandval , anc. md de 
dentelle, id. - Dame Pietirc, am\ 
limonadière, conc. 

TROIS HEURES : Renault, épicier, 
synd. - Verheyden, blanchis-
seur, conc. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 
entre Jeanne-Félicité MICHEL et 

Enregistré à Paris, le Février 4851, F. 
Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUYE-DES-MATHURINS , 18. 

Jean-Jacques HUBERT, a i "" /
or

. 
de Bicêtre, y demeurant. -
pel, avoué.

 t 
Jugement de séparation de corp» , 

de biens entre Gabrielle 
Philippe AUDOUSSET, »[.J*

 s
„ 

chez M. Audousset, son.in ^
 f magasin des fabriques de rr*E 

à la pointe St-Eustache, - • 
geon, avoué. ^ 

«tio»*' Décès et Inlium 

Du 10 février 1851. -
 M,- S*L il. 

ns, rue Ncuve-des-Mathurlo»^ 

— Mme Durand, 3 

St-Honoré, 87. — 

uns, rue .emi—i**' >i,, roW" 
Maucheux, 53 ans, rue au w ^ 
hier, 4. - M. Cliaspoul, 51 ^

 MlU
e 

des Francs - Bourgeois, *■
 en

[oD. 
humour, 23 ans, rue de Chare

 sl 
190. — Mlle Dumas, 51 ans, n; s» 
u„. .. M ,,,,, veuve b l! 190. — Mlle Dumas, ai «"'aijis, »' 
Romain,:!.- Mme veuve V» 0 
ans, rue du Pot-de-Fer, u ^ 

Mercier, 85 ans, rue «V^lSé 
89— Mme veuve Peux, 4 * "^jS*. 
Montparnasse, 64. — M-

83 ans, rue Copeau, 20. —' 

BRETON. 

Pour légalisation de la signature A. GUÏO
T

> 

Le maire du i" arrondissement, 


